
2022
RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE



2



É
D

IT
O

3

20
22

RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

E
n 2022, avec l’ensemble des équipes municipales, nous avons 
investi et agi pour rendre notre ville toujours plus agréable à vivre 
pour les Havraises et les Havrais. Tout en poursuivant nos objectifs 
de transitions écologique et énergétique, nous avons œuvré pour 

faire en sorte que Le Havre, ville industrielle et portuaire, soit plus attractive, 
plus dynamique, plus touristique mais aussi pour que notre ville offre à ses 
habitants une qualité de vie toujours plus grande.

Nous avons ainsi lancé plusieurs projets d’aménagement urbain d’envergure. 
L’achèvement de la deuxième phase d’aménagement du Grand quai 
offre au Havre un lieu agréable de vie, de promenade et de sport au bord 
de l’eau. La transformation du quartier Dumont d’Urville est un véritable 
exemple d’aménagement durable du territoire contribuant à la préservation 
des espaces naturels et favorisant les mobilités douces. Sur le plateau de 
Dollemard, c’est une nouvelle étape importante qui a été franchie avec la 
restauration des milieux naturels permettant un retour progressif de la faune 
et de la flore sur ce site emblématique. Et partout au Havre, nous avons 
accentué le déploiement du nouveau réseau de chaleur permettant aux 
Havraises et aux Havraises de se chauffer au moyen d’une source d’énergie 
renouvelable. Une excellente nouvelle face à la hausse des prix de l’énergie.

Dans ce contexte d’inflation et grâce à des investissements massifs pour 
économiser l’énergie, la ville du Havre est en effet parvenue à diminuer sa 
consommation énergétique de 30% et ses émissions de CO2 de 39 % en 
10 ans. Nous poursuivons avec un plan de rénovation des bâtiments de 
plus 40 millions d’euros jusqu’en 2026 afin d’améliorer leur performance 
énergétique. Ces investissements nous ont permis d’affronter plus 
sereinement la crise énergétique que traverse l’Europe et d’adopter au 
printemps 2022 un plan d’économie d’énergie sans dégrader la qualité des 
services offerts aux Havraises et aux Havrais. 

Ainsi, nous avons profité de cette année pour renforcer l’offre municipale. 
L’ouverture de la nouvelle crèche municipale Jeanne Tranchard dans les 
anciennes écuries du square Grosos en est un exemple. Le réaménagement 
du complexe sportif Youri Gagarine en est un autre. 2022 a également vu 
naître au Havre une nouvelle manifestation culturelle autour de la science : la 
première édition de l’événement Sur les épaules des géants a été un franc 
succès et nous a permis de mieux saisir, grâce aux sciences, la complexité 
du monde qui nous entoure.
 
Dans un contexte difficile, nous avons donc poursuivi les investissements 
au service des Havraises et des Havrais ainsi que nos efforts de gestion. En 
2022, la situation financière de la ville s’est de nouveau améliorée : le résultat 
budgétaire s’élève à 17,8 millions d’euros et l’autofinancement atteint son 
plus haut niveau à 421,7 millions d’euros. De bon augure pour la suite.

Édouard PHILIPPE
Maire du Havre

Président Le Havre Seine Métropole
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Enjeu 1
Relever le défi 
climatique : 
s’adapter au 

changement 

climatique et 

l’atténuer en 

construisant une ville 

durable soucieuse 

de son impact 

environnemental.

Enjeu 2
Favoriser la 
nature en 
ville : préserver 

la biodiversité, 

les ressources, 

les milieux et les 

services rendus par 

la nature. 

Enjeu 3
Fabriquer du 
lien social et 
promouvoir 
l’implication 
citoyenne : assurer 

la cohésion sociale 

entre les territoires 

et les générations 

en encourageant 

la participation 

citoyenne.

Enjeu 4
Permettre 
l’épanouissement 
de chacun, la 
réussite de 
tous : soutenir et 

accompagner les 

Havraises et les 

Havrais en créant 

un environnement 

propice à leur bien-

être.

Enjeu 5
Fonder une 
économie 
responsable : 
favoriser les modes 

de consommation 

et de production 

responsables, 

développer 

l’économie circulaire.

Retrouvez-les au fil des rubriques de ce rapport d'activité et de développement durable 2022. 
Bonne lecture ! 

5 ENJEUX STRATÉGIQUES

Pour la troisième année, le rapport sur la situation 
de la Ville du Havre en matière de développement 
durable est incorporé au rapport d'activité, 
témoignant ainsi de la façon dont l'ensemble de 
l'action municipale tend à répondre aux cinq enjeux 
identifiés en matière de développement durable : 
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Le Goût des Autres a livré 
ses secrets en 2022
Du jeudi 20 au dimanche 23 janvier 2022, les Havrais étaient invités à partir à la 

découverte de la littérature contemporaine. Depuis 2011, le festival littéraire du Havre 

joue la carte de l’originalité et de la diversité. Jamais frileux dans ses approches, malgré 

sa tenue en plein hiver, Le Goût des Autres multiplie les ponts entre les talents de 

l’écriture, les comédiens, musiciens, chanteurs ou plasticiens qui transforment chaque 

rencontre en rendez-vous singulier. En 2022, le thème du secret a mis son grain de 

sel dans une programmation foisonnante, faisant la part belle aux grands noms des 

rentrées littéraires (Jean-Baptiste Del Amo, Sophie Avon, Dan Nisand, Clara Dupont-

Monod, Lilia Hassaine, Adrien Naselli...), aux lauréats des prix français et internationaux 

(Leïla Slimani, David Diop...), aux écrivains de la scène internationale (Deborah Levy, 

Rachel Cusk ou Javier Cercas), ainsi qu’aux plumes locales, dont les jeunes pousses 

prometteuses issues du Master de Création littéraire du Havre (Shane Haddad, Zoé 

Cosson). Comme toujours, le festival a donné la parole à ceux qui écrivent à travers 

des événements sur mesure, propices au partage avec le public.

À chaque édition, Le Goût des Autres est à l’origine de créations autour de la lecture et 

des arts vivants. Des artistes se retrouvent au cours de résidences pour mettre sur pied 

des propositions partagées avec le public lors du festival. En 2022, le spectacle pour 

enfants « Moi, j’ai peur du loup », la lecture musicale « C’est notre secret », ainsi que la 

rencontre issue de l’échange France/Algérie « Voyage en Francophonie » ont relevé le défi 

aux côtés d’autres créations dans le registre du secret, thème choisi pour cette édition.

La Ville du Havre a mis en place 
des actions en faveur du peuple 
Ukrainien
Alors que la population ukrainienne est durement touchée par la guerre, les Havraises 

et les Havrais ont spontanément répondu à l’élan de solidarité national en faveur de 

l’Ukraine. La Ville du Havre avait annoncé la mise en place d’actions pour organiser cette 

solidarité sur son territoire. Afin d’accompagner les Havrais qui ont souhaité participer à 

l’aide d’urgence en faveur de l’Ukraine, la Ville du Havre avait mis en place une collecte 

de produits de première nécessité. Ces dons ont pu être déposés dans les stands 

de collecte à l’Hôtel de Ville du Havre, au Centre communal d’action sociale ou dans 

les Fabriques. Ils ont ensuite été acheminés jusqu’à la frontière ukrainienne par des 

moyens sécurisés et validés par l’État français. Sur proposition d’Edouard PHILIPPE, 

maire du Havre et président de la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole, 

la Ville du Havre a adopté une délibération afin de verser une aide exceptionnelle de 

15 000 euros pour contribuer à l’élan de solidarité national des collectivités territoriales 

françaises. La Communauté urbaine a elle aussi contribué à cet effort financier. En lien 

avec les services de l’État, la Ville du Havre a mis en place des solutions d’hébergement 

afin d’accueillir des réfugiés ukrainiens. Beaucoup de Havrais ont également exprimé 

leur volonté d’accueillir bénévolement, à leur domicile, des familles ukrainiennes. Un 

formulaire a été disponible sur le site lehavre.fr afin de recenser ces propositions et de 

les transmettre à la Préfecture de la Seine-Maritime.

À partir du 25 février 2022, le drapeau ukrainien a flotté sur l’Hôtel de Ville du Havre 

aux côtés des drapeaux français et européen. Chaque soir, La passerelle François 

Le Chevalier a été illuminée aux couleurs de l’Ukraine.
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Dumont d’Urville, la naissance 
d’un nouveau quartier
Le lancement simultané de plusieurs chantiers a été l’occasion d’éclairer le projet 

urbain Dumont d’Urville. D’ici 2025, les anciennes friches déjà dépolluées auront 

laissé la place à un programme résidentiel et urbain ambitieux, véritable prolongement 

du quartier Saint-Nicolas, à proximité du centre-ville. Le projet s’articule autour de 

principes d’aménagement durable du territoire, en reconstruisant la ville sur la ville, en 

veillant à la construction de bâtiment résilient, 

végétalisé et économe en énergie, en renforçant 

les liens avec les habitants du quartier de l’Eure, 

en créant des espaces publics qualitatifs 

favorables aux déplacements doux.

Plusieurs projets emblématiques comme une 

tour signal avec 76 logements locatifs. La tour à 

énergie positive du promoteur Elithis permettra 

à ses habitants d’avoir une facture de chauffage 

et d’eau chaude nulle grâce à des panneaux 

photovoltaïques qui produiront plus d’énergie 

que la tour n’en consommera. Ensuite, un 

ensemble résidentiel et de santé, porté par le 

groupe DUVAL, comprenant 22 logements en accession à la propriété et 20 logements 

sociaux (Logeo). Son insertion dans le quotidien des habitants sera confortée par la 

création d’un pôle de santé, équipement important pour la vie du quartier. Les travaux 

ont démarré en juin 2022 pour une durée de 2 ans.

A l’Est du site, un 3e EHPAD public havrais, porté par « Les Escales », est en cours 

de construction. Dans un objectif d’adaptation au changement climatique, ce projet 

vient illustrer l’application du nouveau Plan de Prévention des Risques Littoraux : 

mettre hors d’eau les niveaux habitables et équipements sensibles face au risque de 

submersion marine, garantir une autonomie de 48 heures tant au niveau de l’énergie 

qu’en capacité logistique, assurer le libre écoulement de l’eau pour réduire le délai de 

retour à la normale.

A côté, la construction d’un pôle de formation autour du sport avec le campus 

WEFORM, porté par l’opérateur Océanis, a démarré début 2023. Sa particularité est 

de proposer un espace sport et santé, ainsi qu’une une résidence étudiante de 150 

logements et 45 logements en accession à la propriété, qui enrichiront le Campus 

étudiant havrais. Son ouverture est prévue à la fin de l’année 2024.

Sur la rive ouest du projet, rue Dumont-d’Urville, la rénovation du lycée Saint-Vincent 

de Paul effectuée en 2015 a déjà donné un avant-goût de l’esprit et de la physionomie 

du futur quartier. Aux alentours, plusieurs chantiers récemment achevés ou en cours 

de finition révèlent ou ont relevés eux aussi l’ambition de faire coexister modernité et 

histoire. D’anciens bâtiments désaffectés ou abandonnés ont ainsi été restaurés et 

complétés pour offrir des logements et un cadre de vie agréables : c’est le cas des 

immeubles d’habitation au 21 rue Dumont d’Urville et au 87 rue de l’Eglise, et des 

anciennes écoles Gravelotte et Courbet.
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Un Été au Havre revient avec 
de nouvelles œuvres éphémères
Pour changer de regard, rien ne vaut l’art ! Telle a été la devise de Jean Blaise, directeur 

artistique d’Un Été au Havre depuis sa création en 2017. Pour sa dernière participation 

avant de passer le relais à son successeur, Jean Blaise a invité de nouveaux artistes 

de réputation internationale à poser leur regard et leurs œuvres à travers la ville. Parmi 

ces artistes, Emma Biggs, Lorène Dengoyan, Evor, Mark Jenkins, Izumi Kato, Klara 

Kristalova sont intervenus dans l’espace public pour apporter des œuvres éphémères 

à la collection permanente. Deux œuvres connues du public, de Fabien Mérelle et 

Erwin Wurm, ont fait leur retour sur un lieu d’implantation pérenne pour chacune d’elle. 

Trois expositions ont invité les visiteurs à élargir leurs regards et s’ouvrir à de nouveaux 

horizons : Atelier Van Lieshout « Le Voyage », Le Portique, Le Vent « Cela qui ne peut 

être peint », MuMa, Musée d’Art Moderne André Malraux et Joanie Lemercier, dans le 

cadre du festival exhibit!

Portée par une météo clémente 

et une programmation éclectique, 

l’édition 2022 d’Un Été Au Havre 

a connu une fréquentation en 

hausse avec un retour des visiteurs 

étrangers. Cette saison s’est 

terminée le 17 septembre en fanfare 

par une grande fête populaire. La 

manifestation culturelle est plus 

que jamais un élément moteur de 

la politique d’attractivité touristique 

sur le territoire havrais avec une 

fréquentation estimée pendant 

la période d’Un Été Au Havre à 

1.3 million de visiteurs présents sur 

l’axe Hôtel de Ville - rue de Paris.



Paris, Rouen et Le Havre 
écrivent un avenir commun
La quatrième Rencontre de l’Axe Seine consacrée à la culture et au tourisme s’est 

tenue le 3 mai à Rouen. Depuis février 2021, Nicolas Mayer-Rossignol, Maire de 

Rouen, Anne Hidalgo, Maire de Paris, Patrick Ollier, Président de la Métropole du 

Grand Paris, et Edouard Philippe, Maire du Havre se retrouvent régulièrement pour 

impulser de nouveaux projets destinés à révéler et dynamiser le territoire de l’Axe 

Seine.

Une stratégie centrée sur la culture et le tourisme a 

ainsi été lancée, s’appuyant sur l’immense richesse 

des territoires traversés par le fleuve de Paris 

jusqu’au Havre. Malgré la renommée de la Seine 

et les nombreuses initiatives qui existent déjà, les 

participants à cette Rencontre ont acté ensemble 

qu’il était possible de faire davantage, dans 

l’esprit de coopération qui préside à ces réunions 

thématiques. Les prochaines Armada de Rouen 

et Transat Jacques Vabre au Havre en 2023, les 

Jeux Olympiques et la célébration des 150 ans de 

l’Impressionnisme en 2024, sont autant d’occasions 

de faire naître un récit commun autour de la Seine. 

Trois thèmes ont été retenus pour fédérer les 

différents projets imaginés à l’échelle du territoire. Parmi eux, la Nuit Blanche créée 

à Paris en 2002 sera progressivement élargie à l’échelle de l’Axe Seine. Le 10 juillet 

2022, les collectivités de l’Axe Seine ont décliné le concept européen de « Big Jump », 

ou « Grand Saut », destiné à favoriser l’appropriation du fleuve par les habitants et 

promouvoir l’amélioration de la qualité de l’eau de baignade. Enfin, le Centre Pompidou 

a lancé dès l’automne 2023 une démarche inédite pour partager ses collections et 

ses savoir-faire avec les principales institutions culturelles de Normandie. Les élus 

proposent également de faire converger les différents itinéraires touristiques possibles 

de Paris à la mer : randonnées, vélo-routes le long du fleuve (La Seine à Vélo), escales 

littéraires et fluviales, tourisme industriel, panoramas, refuges... : autant de manières 

de voyager sur le territoire comme dans l’imaginaire depuis Paris jusqu’au Havre.
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L’événement scientifique - 
Sur les épaules des géants 2022
Le nom de ce grand rendez-vous public a éveillé la curiosité. Sur les épaules des 

géants est le nouvel événement annuel de culture scientifique initié par la Ville du 

Havre, en partenariat avec le CNRS, le Collège de France et l’Université Le Havre-

Normandie. Imaginée pour démocratiser les sciences et diffuser les savoirs, cette 

première édition a porté sur la thématique du vent, un phénomène naturel bien connu 

des Havrais, source d’innovation scientifique dans de nombreux domaines et moteur 

de réflexion autour de grands enjeux comme l’énergie, l’espace et le climat. Le Grand 

entretien « La science peut-elle contribuer à réduire le réchauffement climatique ? » 

avec Jean Jouzel a permis de mettre en valeur ce dernier enjeu.

L’événement a eu à cœur de replacer 

la crédibilité et la légitimité de la parole 

scientifique et a fait comprendre le 

fonctionnement des sciences comme 

indispensable à la vie citoyenne. Pour 

renouer ou approfondir le dialogue 

entre la communauté scientifique et la 

société, Sur les épaules des géants 

est également expérientiel et culturel. 

L’événement gratuit s’est déroulé 

au cœur du quartier populaire et 

universitaire de Danton et dans le centre-

ville. Sa programmation « tout public » 

a réservé certaines séquences aux 

scolaires et d’autres, plus approfondies, 

aux étudiants, professeurs, chercheurs et professionnels de la science. En tout, la 

soixantaine d’interventions prévues sur trois jours ont offert une grande liberté de choix : 

ateliers ludiques, rencontres inspirantes, regards croisés, propositions culturelles qui 

ont permis de se remémorer ou de s’imprégner des fondamentaux, des enjeux et 

des grandes innovations scientifiques pour mieux les comprendre. Une soixantaine 

d’intervenants visionnaires sont arrivés de toute la France, et même de l’espace, 

afin de raviver la curiosité pour les sciences, ses disciplines et ses découvertes, à 

commencer par celle des plus jeunes. Le spationaute normand Thomas Pesquet était 

de ceux-là, il a été attendu pour un grand entretien sur sa mission au sein de la Station 

spatiale internationale.



Le Volcan au Havre a fêté 
ses 40 ans

Prouesse architecturale, l’ensemble monumental de 22 mètres de 

hauteur pour le grand Volcan et de plus de 12 000 m² au total séduit 

par la qualité de ses lignes et révèle une démarche architecturale 

en prise avec son temps. Le génie et l’ambition d’Oscar Niemeyer 

s’expriment pleinement dans sa réalisation havraise et notamment 

son aspiration à « créer aujourd’hui le passé de demain ». L’architecte 

brésilien considérait – jusqu’à sa mort intervenue il y a tout juste 

10  ans  – que sa réalisation au Havre était l’un de ses plus grands 

chefs-d’œuvre et l’une de ses préférées. Sa « surprise architecturale » 

a beaucoup intrigué les Havrais dès les premiers coups de pioche de 

ce projet gigantesque. Si le bâtiment principal s’intègre parfaitement dans les volumes 

de son environnement, son aspect peu conventionnel interroge. « Oscar Niemeyer 

aimait dissimuler les ouvertures des édifices qu’il imaginait, y compris l’entrée qui est 

cachée à première vue », confirme Raphaëlle Saint-Pierre, historienne de l’architecture 

et qui vient de cosigner un documentaire télévisé sur 

l’architecte et le Volcan. 40 ans plus tard, le Volcan 

reste l’un des emblèmes du Havre. Durant la semaine 

d’anniversaire, et au-delà, Le Volcan-Scène nationale 

et le Pays d’art et d’histoire Le Havre Seine Métropole 

ont proposé plusieurs rendez-vous pour (re)découvrir le 

site et ses secrets. Le Volcan a aussi inspiré les dessins 

d’enfants présentés dans le cadre du « Grand Imagier du 

Havre », une exposition multisites a été présentée dans 

les bibliothèques Oscar Niemeyer et Armand Salacrou, 

ainsi que dans tout le réseau des bibliothèques.

Les 30 ans de jumelage de la ville 
du Havre et de Tampa
À la fois sœurs et jumelles, les villes du Havre et de Tampa en Floride ont fêté en 

2022 leur 30 ans de jumelage. Concret et prometteur, ce rapprochement a mobilisé 

de nombreuses énergies de part et d’autre de l’Atlantique. En 1992 s’officialise le 

jumelage entre nos deux cités. La maire de l’époque rencontre alors André Duroméa 

avec une délégation de partenaires, dont des avocats. La justice est l’un des principaux 

ferments de la relation entre Le Havre et Tampa, les barreaux des deux villes étant 

jumelés depuis plusieurs années. Ce n’est donc pas un hasard si la délégation qui s’est 

rendue à Tampa fin octobre était aussi composée de professionnels du droit (avocats, 

magistrats, professeurs). De retour de Floride, le sentiment est que ce jumelage peut 

valoriser les compétences havraises et permettre d’envisager de nouvelles pistes de 

coopérations et d’échanges, y compris en matière de formations.
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Le tramway a fêté ses 10 ans
En dix ans, le tramway a bouleversé les habitudes de déplacement des Havrais. Dans 

cinq ans, le projet d’extension du réseau vers les quartiers sud du Havre, Harfleur 

et Montivilliers devrait conforter un bilan déjà très positif. À l’occasion des dix ans 

du lancement du tramway le 12 décembre 2012, la communauté urbaine Le Havre 

Seine Métropole a célébré l’événement en habillant une rame complète de tram ainsi 

que deux bus. L’un d’eux a desservi la ligne 1 vers Montivilliers, l’autre la ligne 22 

qui couvre une grande partie du futur tracé du tramway vers Harfleur. En créant ce 

lien entre aujourd’hui et demain, la Communauté urbaine attire d’abord l’attention sur 

le bilan d’un mode de déplacement qui a transformé nos 

habitudes et les espaces urbains. Elle invite également 

les habitants de l’agglomération à accueillir l’extension de 

son réseau à l’horizon 2027. Cette nouvelle étape vise un 

périmètre élargi, intégrant d’importants pôles de vie, vers 

les quartiers sud ainsi que vers les communes d’Harfleur et 

de Montivilliers, soit un bassin de vie de 55 000 habitants et 

25 000 emplois. L’extension de 14 km desservira des zones 

majeures de services et d’emplois, ainsi que de grands 

équipements tels que le campus universitaire, le stade 

Océane, l’hôpital Jacques-Monod, le cinéma Les Arts, des 

établissements scolaires et des pôles commerciaux.

42 Le Havre, la nouvelle école 
sur le campus
Reconnue pour sa pédagogie innovante et son inclusivité, la septième École 42 de 

France s’est implantée au Havre dans les locaux emblématiques de la Cité numérique, 

en plein cœur du Campus Le Havre-Normandie. Unique en son genre, elle forme aux 

métiers de l’informatique et sans aucuns frais de scolarité. À partir de 18 ans et sans 

limite d’âge, que l’on soit diplômé ou non, 42 Le Havre a lancé en 2022 le recrutement 

des étudiants de sa première promotion. À l’issue du tronc commun, chaque étudiant 

peut opter pour une spécialisation : intelligence artificielle, image et jeux vidéo, sécurité 

informatique, développement d’applications, etc. La diversité des métiers permet une 

insertion aisée dans l’emploi, notamment grâce aux liens développés 

avec le monde de l’entreprise durant l’apprentissage. Complémentaire 

de l’offre de formations proposée sur le Campus Le Havre-Normandie, 

42 Le Havre bénéficie en effet du mécénat financier des entreprises 

locales, permettant à l’école de dispenser gratuitement sa formation 

d’excellence, sans professeur et reposant sur la motivation individuelle 

et de groupe. Ouverte 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, 42 Le Havre 

a tout pour attirer ou garder les talents sur notre territoire, les former et 

leur permettre d’y exercer leur activité professionnelle.
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12e édition du Concours 
de nouvelles

Jusqu’au 24 mars 2022, le Concours 

de nouvelles a donné aux élèves de 

l’enseignement secondaire et aux 

étudiants l’opportunité de soumettre 

leurs écrits à un jury. Destiné aux 

collégiens, lycéens et étudiants, 

francophones ou anglophones, le 

Concours s’inscrit dans la politique 

publique Lire au Havre pour inciter 

les Havrais de tous âges à lire, et 

pourquoi pas à écrire. Pour cette 

édition, le thème du « bruit » a servi 

de fil conducteur à l’inspiration des 

auteurs en herbe. Les 82 jeunes 

talents ayant envoyé leurs écrits 

ont dû, en 3 000 mots maximum, 

séduire un jury sensible aux qualités 

de l’écriture et de l’histoire. Parmi eux, 5 jeunes talents de la catégorie enfance ont 

reçu un prix, 6 de la catégorie jeunesse, 4 de la catégorie étudiants francophones et 

4 de la catégorie étudiants anglophones.

Trois musées d’art et d’histoire 
en un seul site Internet 
Les trois musées d’art et d’histoire (maison de l’Armateur, l’abbaye de Graville et l’hôtel 

Dubocage de Bléville) offrent un regard à la fois complet et intime sur l’histoire du 

Havre depuis ses origines. À l’architecture exceptionnelle de ces bâtiments témoins 

répond une programmation d’expositions permanentes, temporaires et de rendez-

vous pédagogiques ou culturels pour tous les publics, y compris les plus jeunes. Le 

tout nouveau site internet qui leur est consacré témoigne de ces richesses. Offrant une 

vision élargie des contextes historiques, économiques ou encore artistiques, il permet 

de mieux connaître les musées, préparer leur visite ou prolonger l’expérience. Le site 

invite à circuler en toute fluidité d’un établissement à l’autre, pour en approfondir la 

découverte à son propre rythme.

Plus d’infos sur musees-mah-lehavre.fr



Les 10 ans des relais lecture
Cet anniversaire est aussi celui de la politique publique Lire au Havre, dont l’objectif 

est de rapprocher les publics de l’univers du livre afin d’encourager leur ouverture 

aux autres et au monde. L’une des volontés exprimées en 2012 était de créer des 

bibliothèques de proximité, au plus près des Havrais, susceptibles d’être des tremplins 

vers les bibliothèques municipales. C’est ainsi que 

naquirent les relais-lecture. Implantés au sein des 

Fabriques, ils sont aujourd’hui au nombre de neuf : 

Sanvic, Aplemont, Pré Fleuri, Quartiers Sud, Bois-

au-Coq, Soquence, Pierre Hamet (Bois-de-Bléville), 

Simone Veil (Danton) et Massillon, le tout premier 

d’entre eux. Ouvert le 24 février 2012, il symbolise 

à lui seul l’ambition d’offrir l’accès gratuit à l’emprunt 

de documents, livres ou supports multimédias ainsi 

qu’aux outils numériques disponibles. L’accueil 

par un agent référent permet d’y recevoir chaque 

usager et de l’orienter de manière individuelle tout 

en multipliant les initiatives pour en faire un lieu de 

partage entre habitants.

Grâce aux ateliers, soirées ou pratiques culturelles diversifiées qui y sont proposés, 

les relais-lecture renforcent les liens entre Havrais de tous âges. Des classes y sont 

régulièrement reçues. À Massillon, des lectures ainsi qu’un spectacle autour du conte 

sont également proposés et animés par des habitants bénévoles. Du 22 au 27 février 

2022, la bibliothèque handi-sensorielle Oscar Niemeyer a rapproché les publics et 

a proposé de découvrir les multiples façons de profiter de ses collections, que l’on 

soit valide ou en situation de handicap. Samedi 26 février 2022, les équipes des 

relais-lecture ont été présentes pour organiser et animer des ateliers diversifiés pour 

les petits comme les grands. Une exposition itinérante est revenue sur les dix ans du 

déploiement du réseau.

Jusqu’à 380€ de crédit culturel 
pour les jeunes Havrais
Réserver des places de spectacle, prendre un abonnement théâtral, acheter un livre, 

un DVD ou tout autre bien culturel : le Pass Culture met à disposition de chaque 

jeune qui en fait la demande une somme qu’il utilise à son gré pour l’achat de biens 

ou activités culturels. Destiné à renforcer et diversifier les pratiques culturelles des 

jeunes de plus de 15 ans, le Pass Culture se présente sous la forme d’une application 

permettant de réserver et payer des activités culturelles. Originellement destiné aux 

jeunes de 18 ans, sans condition, le pass Culture est étendu aux jeunes, scolarisés 

ou non, de 15 à 17 ans. Les jeunes qui en font la demande peuvent bénéficier de 20 € 

l’année de leurs 15 ans, 30 € l’année de leurs 16 ans et 30 € l’année de leurs 17 ans. 

Le ministère de la Culture porte ce crédit à trois cents euros l’année de leurs 18 ans.18
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L’aventure DÉMOS
Le programme DÉMOS, créé par la Philharmonie de Paris dans le but de favoriser 

l’accès à la musique pour tous, a été développé sur l’ensemble du territoire français. 

Initié au Havre en septembre 2019 avec des élèves de CE2, il prend fin pour les 105 

volontaires issus de quartiers prioritaires en juin 2022, après deux représentations de 

clôture très attendues. Et c’est un bilan plus que positif que les enseignants - pour 

la plupart issus du conservatoire Honegger – ont tiré de ces trois années d’initiation, 

puisque ce sont au total une trentaine d’élèves qui a envisagé de continuer la 

musique à leur entrée au collège. Parmi eux, une douzaine a espéré même pouvoir 

rejoindre une Classe à Horaires Aménagés Musique (CHAM), pour pouvoir intégrer cet 

enseignement à leur quotidien au même titre que ceux dispensés par l’école.

Pour terminer en beauté cette expérience humaine et éducative, deux représentations 

ont été organisées. La première a eu lieu le 18 juin 2022 dans la salle Pierre Boulez 

de la Philharmonie de Paris et le second concert était organisé au Havre, au Carré des 

Docks, le samedi 25 juin 2022. Les élèves ont proposé un programme beaucoup plus 

complet, faisant état de leurs trois ans d’apprentissage. De comptines comme Vent 

frais, vent du matin, à des pièces majeures du répertoire classique comme la Danse 

des chevaliers de Prokofiev, il y en aura pour tous les goûts !

Les souvenirs du France
Il a suffi d’une quinzaine d’années pour que le paquebot France marque les mémoires et 

l’imaginaire des Français. Au Havre, les habitants vivaient de près ou de loin au rythme 

de ses départs et arrivées, jusqu’à l’ultime accostage « quai de l’oubli ». L’association 

Passerelle de Mémoire a proposé de recueillir oralement les souvenirs des Havrais sur 

cette légende nationale. Les témoins de l’aventure du plus grand paquebot français 

et de son impact sur la vie économique ou sociale havraise se sont manifestés pour 

être écoutés lors de plusieurs séquences de rendez-vous dans un laboratoire mobile 

dédié, du 21 avril au 7 mai 2022. Les enregistrements ont abouti à la réalisation d’un 

film documentaire de 50 minutes qui a été projeté fin 2022 avec les participants du 

projet et tous les Havrais.

Gunter Demnig, artiste et créateur 
du concept de Stolpersteine

Le 28 mars 2022, douze pavés gravés en laiton, à la mémoire de 

Havrais juifs déportés pendant la Seconde Guerre mondiale, ont été 

posés au Havre par l’artiste allemand Gunter Demnig, en présence 

du maire du Havre Edouard PHILIPPE : La pose de ces pavés s’est 

effectuée au cours d’une déambulation en présence d’élèves d’écoles, 

collèges et lycées associés à la commémoration : à chaque étape, des 

élèves ont lu les biographies des disparus dont ils ont eux-mêmes suivi 

les traces. Le président de la communauté juive du Havre a également 

lu une prière funéraire. Des habitants, des descendants étaient aussi 

parfois présents. Cette présence au Havre entre en résonance avec 

l’histoire de la ville, bombardée et détruite pendant la guerre. Elle aussi fut une victime 

du nazisme.



Les mémoires de l’esclavage 
en musique
Le 10 mai 2022, la Ville du Havre a commémoré la reconnaissance de la traite et de 

l’esclavage comme crime contre l’humanité. À cette occasion, les élèves de la classe 

de 4e A du collège Jules Vallès, ont réalisé la rédaction 

de six séquences correspondant au cheminement de 

l’histoire des esclavages au Havre. Réalisés dans le cadre 

du Contrat de Réussite Éducative Départementale (CRED) 

intitulé « Traite et esclavage, les mémoires en musique ! », 

ces textes ont été lus lors de la journée du 10 mai 2022 au 

MuMa après la cérémonie officielle qui a eu lieu autour de la 

plaque commémorative non loin de la Capitainerie. Grâce à 

l’approche musicale et sensorielle du CEM, les élèves ont 

travaillé au rythme des percussions, laissant leur imaginaire 

s’aventurer dans l’ambiance sonore des plantations.

Destination : Festival MoZ’aïque !
Du 21 au 24 juillet 2022, MoZ’aïque a donné rendez-vous pour une 13e édition qui 

a conduit les spectateurs dans un périple musical à travers la planète. Réputé pour 

son ambiance unique – au cœur des magnifiques Jardins suspendus –, sa convivialité 

et offrant une véritable proximité avec les artistes, le festival a proposé de plonger 

dans la richesse musicale du monde et de se laisser porter par les sonorités d’une 

programmation riche et métissée. Plus qu’un rendez-vous musical, MoZ’aïque est une 

expérience à part entière : un voyage festif au cœur d’un univers de couleurs et de 

mélodies.
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Le Muséum d’histoire naturelle 
s’est joué du temps

Le 11 juin 2022, pas moins de deux expositions ont accueilli les visiteurs 

de tous âges pour une incursion à la fois scientifique et ludique dans 

l’histoire de l’univers et de notre planète. Sur deux étages et comme son 

nom l’indique, « Météorites, entre ciel et terre » éclairait d’abord les origines 

et la valeur d’objets célestes fascinants. Formant un lien étroit avec cette 

exposition, grâce à la présentation de fossiles d’espèces éteintes lors de 

la chute responsable de la disparition des dinosaures, l’exposition « Il y a 150 millions 

d’années et des poussières » a poursuivi l’aventure entamée en décembre 2021. Ces 

deux expositions étaient visibles jusqu’au 2 octobre 2022, date à laquelle le Muséum 

est entré dans une phase majeure de chantier.

La journée des cultures urbaines
Initiée en 2021 lors de l’inauguration du pôle Simone Veil, la journée des cultures 

urbaines était de retour le 2 juillet 2022 avec encore plus de surprises. Pour cette 

édition, plusieurs associations et structures locales comme Les Salamandres Basket-

ball, LHLC ou bien encore Serial Colorz étaient présentes. L’objectif était de mettre en 

avant les artistes locaux et de redéfinir les valeurs de la culture urbaine : l’engagement, 

le respect et le partage. Danse, 

basket-ball, graff, skate, musique, il y 

en a eu pour tous les goûts ! Les plus 

téméraires ont pu s'initier au parkour. 

Une fresque a également été réalisée 

avec quinze graffeurs de la région et 

d’ailleurs. En somme, une journée où 

chacun a pu trouver son bonheur !



Les Nuits Normandie 
Impressionniste
Véritable muse des artistes impressionnistes, Le Havre a accueilli Les Nuits Normandie 

Impressionniste du 25 au 28 août 2022. Ce festival artistique et culturel, qui se déroule 

dans toute la Normandie, est venu célébrer les 150 ans du chef d’œuvre de Claude 

Monet, Impression, soleil levant. Ce grand rendez-vous invitait à partir à la découverte 

de l’exposition « Le vent. Cela qui ne peut être peint », installée au MuMa jusqu’au 2 

octobre 2022. L’œuvre de Joanie Lemercier, Constellations, était projetée du 25 au 

27 août 2022 sur le bassin du Roy. Les plus matinaux ont pu, quant à eux, apprécier 

la projection de l’œuvre Dimanche 9 août, de Caroline Duchatelet, au MuMa. Cette 

vidéo, qui fait partie de la série « Aubes noires » réalisée par l’artiste, a convié les 

spectateurs à une expérience sensorielle et méditative d’exception.

Les nouveaux regards 
sur la libération du Havre
Dans un ouvrage inédit, intitulé Le Havre 44 Nouveaux regards, rassemblant les travaux 

de spécialistes, les bombardements de septembre 1944 et leurs conséquences 

mémorielles prennent une nouvelle perspective et décrivent la Libération du Havre 

comme épilogue de la Bataille de Normandie. Avec cet ouvrage, les bombardements 

havrais trouvent leur place dans la Bataille de Normandie, entamée lors du 

Débarquement allié du 6 juin 1944. L ’opération Astonia, le difficile dénombrement des 

victimes civiles, le rôle joué par la défense passive, ainsi que le rôle mémoriel de 

l’église Saint-Joseph, sont ainsi révélés à la lumière des documents livrés par les 

Archives municipales. Les faits historiques, autant que les enjeux de mémoire, sont 

ici à l’honneur. Plusieurs journées d’hommage aux victimes des bombardements de 

1944 et d’anniversaire de la Libération du Havre ont eu lieu les 5,6 et 12 septembre 

2022.

Les nouveaux visages de la culture 
au Havre
Camille Barnaud, Ulrika Byttner et Fouad Boussouf ont pris en 2022 leurs fonctions au 

sein d’institutions culturelles majeures au Havre. 

Camille Barnaud, directrice du Volcan, Scène nationale du Havre « Un volcan créatif, 

innovant et en prise avec son territoire ».

Ulrika Byttner, directrice générale de l’ESADHaR, École Supérieure d’Art et Design Le 

Havre-Rouen « L’École d’Art et de Design doit être ancrée ici et ouverte à l’ailleurs. ».

Fouad Boussouf, directeur du Phare, Centre chorégraphique national du Havre-

Normandie « En danse, au Havre, tout est possible. ».22
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La saison 2022 du festival Ouest 
Park
Entre le 21 septembre et le 2 octobre 2022, le Festival Ouest Park est parti en vadrouille, 

au-delà du Fort de Tourneville, pour deux semaines de découvertes musicales dans 

toute la ville. Pour sa seconde édition, pas moins de dix bars et restaurants se sont 

investis pour ce voyage mélodique, éclectique et haut en couleur. Du mercredi au 

dimanche, pendant les dix jours du périple, les établissements sélectionnés ont 

proposé, chacun leur tour, un concert (gratuit) à leur image, ainsi qu’une animation 

permettant de remporter des places pour le festival le plus à l’Ouest. Quant à lui, le 

festival complètement à l’ouest, Ouest Park, est revenu du 19 au 23 octobre 2022 

pour une édition qui a amené des spectateurs dans des univers musicaux aussi variés 

que riches et surprenants. Parmi les grands noms présents : Selah Sue, Dinos, Juliette 

Armanet et Gazo.

Une saison hors les murs pour 
le Théâtre de l’Hôtel de Ville
Le Théâtre de l’Hôtel de Ville se refait une beauté et lance une grande phase de 

travaux permettant d’améliorer les conditions d’accueil du public. Ce projet, qui durera 

jusqu’au printemps 2023, n’a pas freiné l’ambition première du lieu : vous proposer 

une programmation riche et maintenir l’envie d’aller au théâtre. Durant l’Acte 3, la 

billetterie était installée au Petit Théâtre et a proposé un tarif unique pour tous les 

spectacles de la saison, ainsi qu’une réduction pour les jeunes et les familles. Du Petit 

Théâtre au club de boxe Émergence, en passant par la salle Franklin, le pôle Simone 

Veil, le Magic Mirrors ou la salle Aquilon de la Fabrique Atrium, ces lieux ont proposé 

d’embarquer pour un périple artistique étonnant.

Une rentrée magique 
pour le Magic Mirrors
Avec cette envie, toujours plus grande, d’ouvrir les portes du spectacle vivant à tous, 

le célèbre chapiteau, installé le long du bassin Vauban, ne s’est fixé aucune limite pour 

cette saison. Entre concerts, stand-up, spectacles jeune public, cirque et théâtre, le 

Magic Mirrors a proposé un large choix de rendez-vous immanquables. La grande 

nouveauté de cette saison, le Magic Mirrors a invité les plus jeunes à découvrir les 

plaisirs du théâtre sur scène. Deux spectacles leur ont été consacrés pour les plonger 

dans des univers remplis de magie et de poésie.



Un Muséum transformé à l’horizon 
2025
Le 2 octobre 2022, le bâtiment du Muséum d’histoire naturelle a fermé ses portes au 

public pour environ deux années au cours desquelles il connaîtra un vaste chantier de 

rénovation et d’adaptation : mise en accessibilité avec réalisation d’un ascenseur pour 

le public, restauration de la façade, réfection intégrale de la toiture, installation d’un 

système de traitement de l’air pour le confort des visiteurs, comme pour la stabilité 

des collections exposées, réinvention des espaces d’accueil, boutique, vestiaire et 

sanitaire. La fin du chantier, fin 2024 ou début 2025, coïncidera avec l’achèvement 

des travaux de réhabilitation de la place du Vieux-Marché et de ses abords. Une fête 

de clôture, le 29 octobre, a permis de prendre congé du bâtiment, laissant place à une 

programmation de conférences, ateliers et autres activités hors les murs.

Le conservatoire Arthur Honegger, 
plus qu’un lieu d’apprentissage

Fort de 1 800 élèves et usagers réguliers et 

de 80 professeurs, le Conservatoire est une 

véritable maison des arts, ouverte à tous, où 

il est désormais possible de choisir entre un 

parcours diplômant exigeant et la fréquentation 

d’ateliers de pratique ou d’approfondissement, 

largement ouverts aux amateurs. Mercredi 30 

novembre 2022, le bâtiment principal du cours 

de la République a fêté ses 20 ans. Des visites 

sont organisées autour d’une programmation 

réunissant élèves et professeurs. Par ailleurs, le 

Conservatoire a proposé une saison unique en 

Normandie : les Rendez-Vous d’Arthur. Tous les vendredis, en période scolaire, deux 

concerts gratuits et ouverts à tous les mélomanes sont proposés à 12 h 30 et à 18 h.

Les 20 ans de la médiathèque 
de Caucriauville
La médiathèque de Caucriauville a célébré son 20e anniversaire et a réservé une 

programmation pleine de surprises. Les spectateurs ont été émerveillé devant la 

représentation de Patati Patata de la compagnie Paon-paon Cui-cui, danse et chant 

sur les chansons interprétées par le groupe Zic&+, appel à la créativité lors d’un après-

midi d’ateliers en folie, fabrication une borne d’arcade de jeux vidéo rétro, etc.
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Les 39e journées du patrimoine
Les 17 et 18 septembre 2022, les Journées européennes du patrimoine ont mis à 

l’honneur les initiatives qui concilient la valorisation du patrimoine et la construction 

d’un environnement durable. Au Havre, comme dans toute la Communauté urbaine, 

Pays d’art et d’histoire Le Havre Seine Métropole a orchestré de nombreux rendez-

vous avec l’ensemble des partenaires investis localement. Cela a été l’occasion pour 

le public de découvrir gratuitement des édifices, sites, œuvres remarquables, insolites, 

voire rarement visibles.

L’exposition Le vent. Cela qui 
ne peut être peint au MuMa
Le MuMa a proposé de fin septembre à début octobre une exposition consacrée 

au vent, un phénomène dont on peut observer les effets réels depuis les baies 

vitrées du musée, et dans toutes les variations de sa puissance, tout en ayant la 

possibilité d’examiner les effets représentés dans les œuvres accrochées en salles 

(Boudin, Courbet, Renoir...). Réalisée avec le soutien exceptionnel du Musée d’Orsay, 

l’exposition Le vent. Cela qui ne peut être peint a dévoilé 170 œuvres (peintures, 

dessins, estampes, photographies, vidéos, verres...) de l’Antiquité à la période 

contemporaine rappelant les solutions apportées par les artistes à la question de la 

représentation du vent, et au défi qu’elle lance : « comment représenter l’invisible ? ».
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QUELQUES 
CHIFFRES 
et dates-clés :

OAP Trame Verte 
et Bleue approuvée 
en 2019

Environ
20 Ha de 
friches réhabilitées 
dans le quartier Saint 
Nicolas en 20 ans

Nombre d’arbres :
+32 000 arbres 
en 2022, dont 
5 363 plantés 
entre 2020 et 2022

Surface 
déminéralisée :
8 155 m² 
réalisés 
(dont le quai 
Southampton), soit 
+2750 m² en 2022

2022 : 
intégration du Plan 
de prévention des 
risques littoraux 
au Plan local 
d’urbanisme

Aménagement durable du territoire

Contexte et enjeux
Construire une ville durable commence au stade de la planification urbaine. Dans son 

Plan Local d’Urbanisme, la Ville du Havre s’est engagée sur l’absence de nouvelles zones 

à urbaniser. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) privilégie 

la conduite d’opérations de renouvellement urbain pour ainsi reconstruire la ville sur la 

ville et préserver les espaces naturels. L’identification de la Trame verte et bleue permet 

de préserver les corridors écologiques et d’agir en faveur de la biodiversité du territoire. 

À chaque opération d’aménagement, concertée avec les habitants, la Ville du Havre 

cherche à favoriser de nouveaux usages écologiques de vie urbaine et de déplacement. 

L’attention est portée sur le choix des matériaux, la performance énergétique des 

bâtiments, la gestion douce des eaux pluviales, ou encore l’intégration d’espaces de 

nature, afin de bénéficier des multiples services qui peuvent être rendus par la nature.

Objectifs 
• Reconstruire la ville sur la ville et préserver les espaces naturels 

• Aménager durablement le territoire : limiter l’impact environnemental des projets, créer 

des aménagements en faveur de la transition écologique et répondant aux besoins 

du territoire 

• Développer les espaces de nature en ville en faveur de la biodiversité

• Tenir compte des risques

Actions 
• Planification urbaine : 

- Maintenir les surfaces de zones naturelles et agricoles ;

- Mettre en œuvre une trame verte et bleue ; 

- Intégrer le Plan de Prévention des Risques Littoraux ;

• Aménagement du territoire : 
- Conduire des opérations de renouvellement urbain, réhabiliter les friches et les sites pollués 

(notamment Dumont d’Urville, Viviani, Entrées de ville ou Quai Southampton en 2022) ;

- Associer les habitants à la construction des projets (ancien centre équestre du Mont-Gaillard, 

Thiers Coty) ;

- Rendre en compte les enjeux énergétiques et écologiques dans la conception des nouveaux 

projets urbains, systématiser la prise en compte d’un critère environnemental dans la commercia-

lisation par la Ville du Havre de terrains à construire et mener une analyse environnementale des 

offres des candidats (Val Soleil, Dumont d’Urville, Ancienne Fabrique Danton) ;

- Poursuivre la mise en œuvre de la labellisation Ecoquartier au Grand Hameau,

- Initier le développement du réseau de chaleur urbain et privilégier le raccordement des nou-

veaux aménagements ;

- Renaturer le plateau Dollemard et réhabiliter les anciennes décharges

- Tenir compte du risque de submersion marine dans les projets d’aménagement de la ville : des 

mesures déjà appliquées dans les projets urbains (Dumont d’Urville) ;

- Encourager les initiatives innovantes : appels à projets Réinventer La Seine et Réinventer Le Havre ;

• Espaces publics 
- Déminéraliser l’espace public ;

- Planter 10 000 arbres d’ici 2026 ;

- Réaménager 6 places publiques : Maurice Blard, Vieux marché, Mare au Clerc, Père Arson, 

Place de la médaille militaire, Place Rue de la Vallée.



Dollemard : Un site partagé 
de loisirs et de découverte 

Les travaux de renaturation du plateau de Dollemard ont démarré 

entre le stade Gagarine et la falaise. La Ville du Havre s’est porté 

acquéreur de ce site de 15 hectares, pollué, abandonné, situé au 

sud de l’aéroport. Sa réhabilitation était nécessaire afin de rendre à la 

nature des espaces qui méritent une mise en valeur conformément 

aux souhaits exprimés par les usagers durant la concertation menée 

en 2019. Il s’agit également de rendre ce lieu accessible à tous grâce 

à la création d’un sentier piétons/cyclistes menant vers le littoral. Les 

aménagements prévus visent aussi à conforter l’agriculture et les 

pâturages et à préserver certaines activités existantes (club canin). 

Le site est appelé à s’intégrer au projet de sentier littoral reliant le cap de la Hève à 

Octeville pour être à terme, un espace naturel de promenade.

Un projet innovant pour le réseau 
de chaleur Le Havre Sud 
Le Havre Seine Métropole, engagé dans sa transition énergétique, a lancé des travaux 

pour la modernisation, l’extension et la gestion de son réseau de chaleur le Havre sud. 

En effet, la Communauté Urbaine a souhaité se doter d’un réseau vertueux mais aussi 

compétitif économiquement afin de répondre à une volonté de réduction des rejets 

carbone et à ses engagements environnementaux. Ces démarches favorisent ainsi le 

recours aux énergies renouvelables et de récupération (EnR&R). 

Ces EnR&R qui représenteront 80 % de l’énergie distribuée par ce réseau (à partir 

d’octobre 2023), sont en grande partie issues du territoire grâce au raccordement à la 

centrale de production de vapeur via la biomasse BioSynErgy. 

Exploitée par la société « ResOcéane », cette extension permettra au réseau de 

chaleur de déployer sur plus de 52 km soit 40 kilomètres de réseau supplémentaire 

d’ici à 2024 et de tripler sa capacité actuelle. Il couvrira à terme Aplemont, Soquence, 

la ville basse, le centre-ville, les quartiers de Tourneville et Graville. 

Les premiers travaux ont commencé 

en janvier 2022 entre la chaufferie de 

Caucriauville et le quartier de Soquence puis 

vers le quartier d’Aplemont. Ce dispositif 

concerne 35 000 équivalents logements et 

permet d’éviter le rejet de 31  000 tonnes 

de CO
2
 par an. À présent, plusieurs fronts 

de chantier sont en cours et sont prévus 

en 2023. Ces derniers se situent dans 

les quartiers de Sainte-Cécile, Tourneville, 

Graville, Vallée Béreult et sur La Brèque et 

dans le parc de Rouelles.
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Les transformations des entrées 
de ville 
L’année 2022 a permis de poursuivre les travaux de requalification des entrées de ville 

du côté de Rouelles et de l’axe reliant la Brèque au quartier des gares avec, à la clé, 

une transformation du paysage et des habitudes de déplacement. 

• Axe Brèque au quartier des gares 

Depuis 2011, les quelque 2,5 km des boulevards de Leningrad et Winston Churchill 

profitent de réaménagements profonds qui ont d’ores et déjà contribué à embellir 

l’accès des usagers depuis la Brèque et à pacifier la circulation, désormais facilitée 

pour les piétons et cyclistes. 

La 3ème et dernière tranche de cet ambitieux projet à vocation routière et paysagère 

a démarré en février portant sur la requalification du secteur compris entre les ponts 

Denis Papin et Jean-Jacques Rousseau. Le chantier vient parachever la recomposition 

de l’entrée de ville et de ses usages à la fois routiers, cyclistes ou piétons. 

Les aménagements déjà réalisés se sont poursuivis en mode « voie verte », de la 

rue Gustave-Brindeau au futur carrefour Marceau. L’arrivée en centre-ville s’effectuera 

désormais le long d’une esplanade paysagère propice à l’accès des piétons et 

sportifs incluant des bassins de stockage des eaux pluviales et de leur traitement par 

une succession de noues avant remise en milieu naturel. Ce chantier prendra fin en 

septembre 2023. 

• Entrée de ville à Rouelles

Démarré en octobre 2021, le chantier de requalification des axes Pierre Mendès 

France et Eugène Mopin s’est poursuivi tout au long de l’année. Ce projet visait à 

sécuriser les déplacements des usagers (automobilistes, cyclistes et piétons), tout 

en embellissant l’entrée de ville à Rouelles. Ils se sont matérialisés par la réfection de 

la voirie, la création d’une piste cyclable bidirectionnelle, la rénovation de l’éclairage 

public, l’enfouissement des réseaux, un aménagement des rives des voies de 

circulation, la création d’espaces verts et la mise aux normes PMR de l’arrêt de bus 

Charles de Gaulle vers le Havre. Les travaux se sont terminés en septembre 2022.



L’année des chantiers 
qui réinventent le Havre
En 2019, la Ville du Havre en partenariat avec le Grand port maritime du Havre, Alcéane, 

le Groupe Hospitalier du Havre et la CCI Seine Estuaire a lancé un appel à projets 

« Réinventer le Havre » et invitait les promoteurs et architectes à former des équipes 

pour réfléchir à l’avenir de plusieurs sites du centre-ville. Au terme d’un processus 

de sélection, sept projets ont été choisis pour leur caractère multidimensionnel et 

innovant en tenant compte de l’insertion dans le tissu urbain, des qualités paysagères 

et architecturales ainsi que de la qualité du montage juridico-financier proposé. 

L’année 2022 a vu les projets « Réinventer Le Havre » entrer en phase de chantier, 

voire de commercialisation. Parmi eux figurent :

• La transformation de l’ancien cinéma situé au 99 avenue Foch en lieu de vie 

et de travail 

• La création d’une résidence de coliving dans l’ancien centre régional jeunesse 

et sport

• La rénovation du cloître de la rue des Gobelins en espace de vie intergénérationnel 

et coopératif.

• L’aménagement d’une résidence écologique haut de gamme dans l’ancien crédit 

municipal de la place Albert René

• La réhabilitation de l’école de commerce en « Scènes de vie »

• Le ravalement de la façade de la halle aux poissons

• La finalisation du projet « les terrasses d’Ingouville sur une partie du site de l’hôpital 

Flaubert

D’ici 2024 dans le cadre du dispositif 

«  Réinventer le Havre » ce sont environ 

300  nouveaux logements devraient ainsi 

voir le jour, ainsi qu’un hôtel et des solutions 

originales pour vivre, travailler, se distraire. 
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Présentation de la stratégie de 
gestion des anciennes décharges 
privées de Dollemard
Dans le cadre de la réhabilitation du site des anciennes décharges de Dollemard, 

l’ancienne Secrétaire d'État Bérangère Abba auprès de la Ministre de la Transition 

écologique chargée de la biodiversité, s’est déplacée sur site le vendredi 18 février 2022. 

Ces anciennes décharges sont soumises à l’érosion du trait de côte qui provoque une 

pollution du milieu marin. Ainsi, le site a été retenu comme chantier prioritaire dans le 

cadre du plan national proposé par le Gouvernement pour la résorption des décharges 

littorales présentant des risques de relargage de déchets en mer. L’État s’est engagé 

à financer 50% du montant des travaux sans plafond.

Après la conduite d’études sur le terrain et la réalisation en 2021 d’un chantier-test, la Ville 

du Havre a été en mesure de présenter une stratégie de gestion du site des anciennes 

décharges avec pour objectif premier de mettre fin à la pollution du milieu marin. 

La stratégie de gestion, présentée en novembre 2022, prévoit de traiter 300 000 m3 de 

matériaux en deux phases. L'opération est estimée entre 29 à 41 M€ HT (hors coûts 

spécifiques de traitement des micro plastiques), pour une durée de travaux comprise 

entre de 2 à 5 ans. Pour autant, la solution de réhabilitation à mettre en œuvre n’a 

pas été actée. Celle-ci doit relever l’ensemble des défis du site : l’accessibilité, le 

rythme des marées, l’instabilité des terrains, les risques amiante et pyrotechnique, 

la préservation d’habitats naturels et d’espèces protégées, la présence d’espèces 

exotiques envahissantes. Aussi, la prochaine séquence de travail permettra d’associer 

à la réflexion des entreprises de travaux au moyen d’une procédure de type dialogue 

compétitif, afin de définir les solutions opérationnelles pour ce chantier jamais réalisé 

ailleurs en France.

Projet de tramway, la concertation 
s’est poursuivie en 2022

Le projet d’extension du réseau du tramway permettra de desservir les communes 

de Montivilliers, Harfleur ainsi que les quartiers sud. Lors de la consultation préalable, 

de très nombreuses contributions ont porté sur le nombre et l’emplacement des 

stations de la nouvelle ligne de tramway. Le Havre Seine Métropole a mis en 

ligne une carte qui présente les zones d’implantation envisagées pour les futures 

stations ainsi que l’insertion du tramway dans le carrefour de la Brèque. Les 

tracés de ligne et les emplacements de stations qui les jalonneront, permettent de 

zoomer sur six stations : Montivilliers Simone Veil, Cinéma les arts, Harfleur la Brèque, 

Stade Océane, le Havre Gare, Eure Saint-Nicolas. 

Cette étape s’inscrit dans le processus de consultation et d’information du public qui 

s’étendra jusqu’à l’enquête publique prévue pour 2024. Au-delà des grands principes 

définis à l’issue de la concertation préalable, de nombreux sujets restent à préciser d’ici 

la fin des études, comme l’emplacement précis des parkings relais et des stations, 

l’aménagement des rues desservies par le tramway, l’insertion dans le carrefour de la 

Brèque, l’organisation du futur réseau de transport en commun, l’aménagement des 

pistes cyclables ou encore l’impact sur l’environnement (faune, flore...). Sur chacun de 

ces sujets, la consultation a permis d’informer ou d’échanger afin de répondre le plus 

finement possible aux besoins du territoire, de ses habitants et des futurs usagers. 
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Travaux stade Gagarine 
Le complexe Youri Gagarine, inauguré au début des 

années 1970, est utilisé chaque année par plus de 

200 000 usagers, plusieurs clubs de football, de 

rugby, de football américain et de baseball, et des 

établissements scolaires.

Jugé vieillissant, le site de 13 ha est en cours de 

refonte totale avec la création de deux pôles, l'un 

dédié au ballon rond, l'autre à l'ovalie. Une première 

tribune avec des vestiaires, deux terrains en gazon 

synthétique, un pour le foot et un pour le hockey 

sur gazon, et un terrain en gazon naturel ont été 

réalisés pendant la première phase de travaux qui 

s'est totalement achevée au printemps 2022. 

Dans un second temps, le pôle ovalie comptera 4 terrains, deux naturels et deux en 

synthétique qui serviront également aux sports US (football américain et baseball). Une 

seconde tribune dotée de vestiaires sera aussi construite à partir de l'automne 2022.

Outre les aires dédiées à la pratique, le site s'enrichit de nouveaux espaces de confort 

et d'échange qui confirment sa vocation de lieu partagé. L'opération a prévu ainsi la 

création de gradins, de vestiaires et d'espaces permettant de s'entraîner en fitness et 

cardio. Conformément à la concertation avec les associations sportives, deux clubs 

house intégrant de vrais espaces de réunions conviviaux verront le jour, l'architecture 

des réalisations venant souligner cette vocation d'accueil et de bien-être.

Dans le même temps, les accès et parkings vont être améliorés pour faciliter l'accueil 

des automobiles et des cars. Une liaison pour les modes doux reliera l'axe d'entrée au 

sentier du littoral, tandis qu'un circuit pédestre contournant l'ensemble du complexe 

constituera un chemin de course à pied sécurisé.

La requalification du stade Youri Gagarine qui s’insère au cœur de la politique le Havre 

en forme contribue à l'amélioration de la pratique sportive. L'opération figure d'ailleurs 

au contrat d'agglomération 2014 – 2022. Il s'agit d'une vitrine supplémentaire de la 

volonté havraise d’exceller et de développer les pratiques sportives.
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Aménagement de l’ancien centre 
équestre de Mont Gaillard 
La Ville du Havre a présenté en 2022 son projet pour la requalification des 23 000 m² 

de terrain au Mont-Gaillard appartenant à la ville qui accueillait précédemment un 

centre équestre occupé par les écuries Anquetin. Une démarche de concertation 

s’est ensuite engagée avec les habitants au sujet de l'avenir du site. 

Des travaux de démolition en vue de la réutilisation du site ont été réalisés en 2021 

et 2022.

En parallèle, des échanges ont été engagés avec l’association APF France Handicap, 

à la recherche d’un foncier pour accueillir son Institut d’Éducation Motrice (IME) vétuste 

de Saint-Martin-du-Bec, son foyer d’hébergement de 13 adultes déjà présent sur le 

quartier du Mont-Gaillard ainsi qu’un accueil de jour pour adultes actuellement situé 

rue Jean Maridor au Havre.

Les intentions de projet sur le terrain de l’ancien centre équestre du Mont-Gaillard ont 

été présentées par la ville du Havre et l’association APF France handicap lors d’une 

réunion de lancement de la concertation sur le projet de requalification d’ensemble le 

1er avril 2022.

La concertation menée en 3 temps a permis d’affiner l’organisation du futur 

aménagement de terrain qui accueillera le futur équipement d’APF France handicap, à 

l’ouest, une nouvelle offre de logements individuels le long de la rue Maurice Tronelle, 

et des espaces verts et de desserte qui feront notamment le lien avec le groupe 

scolaire Henri Wallon. 

Les études de conception du projet d’ensemble et du futur équipement se poursuivront 

en 2023 et permettront d’affiner le calendrier de mise en œuvre des travaux. 

Plan 10 000 arbres 
En 50 ans, le patrimoine arboré de la Ville du Havre est passé de 7 000 individus 

en 1970 et 11 000 en 1995 à plus de 27 000 en 2020 (hors bois et forêt). Au total, 

la palette végétale de la ville est désormais composée d’environ 275 essences et 

variétés différentes.

En 2020, la majorité municipale a décidé d’accélérer significativement le rythme de 

plantations d’arbres partout dans la ville en déployant Le « Plan 10 000 arbres ». 

Aussi, entre 2020 et 2022, 5 363 plantations ont déjà été réalisées (2 263 arbres 

isolés et 3 100 en boisement) avec, par exemple, 850 arbres plantés aux Champs-

Barets, 170 sur le parking des Jardins Suspendus ou encore 2 250 arbres dans le 

parc forestier de Montgeon (grâce au mécénat de la société Helvetia).

Depuis 2022, 2 853 nouvelles plantations ont été réalisées ou sont en cours 

(exemples : 1 300 à Bléville, 474 en entrée de ville, 65 au Fort de Tourneville, 30 Quai 

Southampton...).

Avec plus de 5 500 nouvelles plantations envisagées d’ici 2026, l’objectif initial du 

« Plan 10 000 arbres » sera ainsi largement dépassé et le patrimoine arboré de la Ville 

du Havre aura augmenté de plus de 40 % en 6 ans, soit une amélioration significative 

du cadre de vie compte-tenu des multiples bienfaits des arbres : fraîcheur, bien-être, 

biodiversité, absorption du CO
2
, lutte contre les inondations, qualité de l’air.
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Val Soleil : un éco-lieu 
pour le quartier
À la suite de la libération des locaux par les services municipaux de l’ancienne fabrique 

Louis Blanc, la cession de ce bien a été confirmé en 2021 par le biais d’une consultation 

commerciale. C’est le bailleur Logéo Seine Estuaire qui remporta l’appel d’offre en 

groupement avec l’association du Val Soleil. Logéo proposait un projet d’éco-lieu à 

l’échelle d’un quartier, innovant pour le territoire et en faveur de la transition écologique. 

Le bailleur a proposé de réaliser dix logements en accession (cinq maisons familiales 

doubles) via le dispositif de bail réel solidaire (BRS), un coliving inclusif de sept studios 

indépendants pour personnes en situation de handicap exploité par la Ligue havraise, 

une micro ferme urbaine pédagogique exploitée en permaculture, cinq ateliers destinés 

à des entrepreneurs et artisans engagés dans des démarches écoresponsables et 

exerçant dans les secteurs de l'alimentation, de l'habillement et de la maison, cinq 

T1 meublés indépendants en location, posés sur les ateliers, destinés à des jeunes 

de moins de 30 ans. Logéo a porté une attention forte sur les choix constructif, en 

agissant sur les matériaux, la végétalisation, l'énergie, la gestion des eaux pluviales. 

L'établissement d'une charte permettra d'impliquer les usagers et assurer une cohésion 

durable autour des valeurs du lieu.

La promesse de vente a été signée en octobre 2022 et le permis de construire sera 

déposé d’ici l’été 2023.

Fin de la phase 2 
du Quai Southampton
En février 2016, la ville du Havre présentait les grandes lignes du projet de requalification 

du Grand Quai du Havre, Southampton. L’objectif était d’en faire un lieu de promenade, 

avec de vastes pelouses pour se détendre sur lesquelles pourront être pratiquées des 

activités sportives et de loisirs en accès libre. La phase 1 s’est achevée en 2019 puis 

la phase 2 a pu démarrer en janvier 2021 au niveau de l’actuelle esplanade Jacques 

Chirac. Le chantier qui s’est étendu sur plus de 4 hectares s’est achevé en mai 2022. 

Cette dernière étape prévoyait la réalisation d’une pelouse, d’espaces de promenades 

et de loisirs, une zone de parking, une station-service et une zone de mise à l’eau des 

bateaux. Le site requalifié est depuis un véritable succès en termes de fréquentation. 
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De nouveaux aménagements 
pour la Vallée Béreult
Dans le cadre du Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine (NPNRU), 

la Ville du Havre s’est engagée dans la transformation du quartier Vallée Béreult. La 

destruction de la cité Chicago en 2021 a marqué le lancement de ce projet d’envergure.

La requalification du square Viviani au 1er semestre 2022 a permis notamment : 

• d’installer 17 parcelles de jardins familiaux antérieurement implantées sur le secteur 

Dubuffetn,

• de créer de nouvelles allées piétonnes dotées d’un éclairage public,

• d’aménagement une place centrale et des voies routières au sud et à l’est 

du square. 

Quarante places de stationnement ont été implantées dont une dizaine à proximité 

de la salle d’activités. Un parvis a également été installé devant la salle Le Bourvellec. 

D’autres travaux seront lancés après 2024 et concernent le stade Marcel-Royer sur 

lequel seront édifiés une centaine de logements individuels accessibles à la propriété. 

La réfection du square Viviani s'est inscrite dans un projet d’aménagement global qui 

est issu d’une concertation avec les habitants. 3,5 millions d’euros ont été investis 

pour le square de 18 500 m², au sein d’un programme d’ensemble évalué à 45 millions 

d'euros qui concerne toute la Vallée Béreult (secteur entre le boulevard de Graville et 

la rue de la Vallée). 
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QUELQUES 
CHIFFRES 
sur le patrimoine 
du Havre :

791 Ha 
d'espaces verts

397 Ha de 
forêts et milieux 
semi-naturels

151 Ha de 
zones humides

4,5 km 
de littoral

Gérer et préserver le patrimoine 
naturel

Contexte
Le patrimoine naturel du Havre est constitué d’une grande diversité de milieux naturels 

(forêt, estuaire, plage, falaises, Costière, vallée de la Rouelle, plateau de Dollemard, 

parcs et jardins, etc...). Les enjeux autour de ce patrimoine méconnu sont de mieux 

connaître sa richesse, de le valoriser au titre des nombreux atouts du Havre et de 

favoriser la présence de biodiversité grâce à une gestion écologique des espaces. La 

préservation de cette faune et de cette flore est également le gage d’un cadre de vie sain 

apportant de multiples services : fraîcheur, résilience climatique, régulation des espèces 

indésirables, infiltration des eaux de pluie, pollinisation de fleurs pour produire des fruits 

et légumes, qualité de l’air, etc...

Objectifs 
• Améliorer la connaissance du patrimoine naturel du Havre

• Valoriser la richesse du patrimoine naturel

• Préserver les espèces et milieux naturels patrimoniaux 

• Favoriser la biodiversité et le maintien du patrimoine naturel par une gestion écologique

• Bénéficier d’un cadre de vie sain propice au bien-être

Actions 
• Inventaires faune/flore de l’Atlas de la Biodiversité Communal

• Arrêt total des traitements phytosanitaires chimiques

• Développer la gestion écologique des espaces verts

• Formation des jardiniers à la gestion écologique et au suivi de la biodiversité

• Évaluer la qualité de la gestion écologique

Quelques indicateurs 
• Sur la connaissance du patrimoine :
- Nombre d’espèces recensées dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité 

Communal : 1 547 dont 730 végétaux, 122 oiseaux, 28 papillons de jour, 

26 mammifères, 6 amphibiens

- Nombre d’espèces patrimoniales (espèces protégées, menacées ou simplement 

rares localement) : 63

- Nombre de milieux naturels différents : 46 dont 10 patrimoniaux

• Sur la gestion écologique des espaces verts :
- Îlots refuges : 28 Ha 

- Fauche tardive : 65 Ha 

- Éco-pâturage : 9 Ha avec 42 moutons, 13 chèvres et 2 porcs

- Nombre moyen annuel de papillons recensés par espace vert : 74

- 75% des fleurs cultivées favorables aux insectes pollinisateurs

- 4 sites labellisés Éco-jardin



QUELQUES 
CHIFFRES

32 opérations de 
nettoyage de plage 
accompagnées par 
la Ville

30 poubelles 
compactantes 
réparties en 
15 points sur 
la plage pour 
faire le tri

13 restaurateurs 
engagés pour 
une plage durable 
en 2022

Gestion durable du littoral

Contexte et enjeux
La Ville du Havre a pris depuis 1999 des engagements en faveur d’une gestion durable 

du littoral. L’obtention chaque année du Pavillon Bleu, reconnaissance internationale de 

la qualité environnementale de la plage et de la commune, en est le marqueur pour les 

visiteurs et les havrais.

Plus récemment, en adhérant à la charte Une plage sans déchet plastique en 2020, 

la Ville a décidé de compléter son engagement en appliquant des mesures en faveur 

de la lutte contre la pollution marine par les plastiques suivant trois piliers : prévention, 

sensibilisation et nettoyage de la plage. 

Ces deux programmes d’action permettent en outre de créer une dynamique entre 

les services municipaux, les usagers, les restaurateurs qui s’engagent ainsi dans un 

processus d’amélioration continue au service de cet espace naturel qu’il convient de 

protéger.

Objectifs
• Gérer les déchets sur la plage pour éviter leur dispersion vers la mer,

• Sensibiliser le public qui fréquente la plage sur la fragilité du milieu et les bonnes 

pratiques à adopter,

• Préserver la qualité des eaux de baignade pour la santé de tous, 

• Préserver la biodiversité sur la plage, premier maillon de l’écosystème littoral et marin

Actions 
• Mise en place d’un dispositif de collecte des déchets sur la plage : poubelles de tri 

compactantes, installation de bacs à marée en hiver, 

• Sensibilisation des publics sur l’origine des déchets retrouvés en mer, 

• Mise en avant des fontaines d’eau potable de la plage afin d’encourager le public à 

utiliser moins de bouteilles en plastique,

• Accompagnements individuels des restaurateurs de la plage pour améliorer leurs 

pratiques d’année en année, notamment sur la prévention des déchets, 

• Utilisation de matériaux durables sur les aménagements de la plage pour limiter les 

équipements en plastique, 

• Suivi et gestion préventive de la qualité des eaux de baignade durant la saison estivale, 

• Facilitation et organisation de nettoyages de plage citoyens et/ou pédagogiques, 

• Préservation de la laisse de mer : information du public, mise en place du nettoyage 

raisonné de la plage, formation des agents de propreté, animations de découvertes 

du littoral,

• Préservation et valorisation de la biodiversité sur la plage, notamment sur l’espace situé 

en partie sud de la plage qui accueille des espèces de plantes protégées et autour de 

la rivière de la plage le long de la digue promenade.



39

20
22

RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

La rénovation du gymnase 
Pierre de Coubertin

La rénovation du gymnase Pierre de 

Coubertin conclut un important chantier visant 

notamment à réduire l’empreinte carbone de 

l’équipement datant de 1965. Les passes 

et les enchaînements ont repris dans un 

environnement propice à l’entraînement et au 

jeu. Les joueuses de l’ALA Basket, associations 

et scolaires profitent d’un équipement remis au 

goût du jour. Côté terrain, outre les peintures 

et la pose d’un faux plafond noir, le parquet 

ainsi que l’éclairage ont été entièrement refaits. 

Côté vestiaires et sanitaires aussi, l'ambiance 

a changé avec des aménagements adaptés 

aux personnes à mobilité réduite. Une partie du gymnase a été transformée en salle 

d'athlétisme pour les joueuses, tandis qu’un espace de petite restauration a pu être 

créé et que l’ancien logement abrite désormais des locaux réservés au club. Une 

part importante des travaux, entamés en janvier 2021, a porté sur la performance 

énergétique du gymnase, désamianté au cours de l’opération.

La nouvelle serre tout en vert 
des Jardins suspendus

Dans le cadre du projet de réhabilitation des serres 

d’exposition, en vue de la création d’un parcours de visites 

complet, les Jardins suspendus proposent une progression 

à travers les collections thématiques. Parmi toutes les 

serres déjà existantes dans les jardins, une nouvelle a été 

aménagée. Elle est intégralement consacrée aux plantes 

sans fleurs et constitue une toute nouvelle étape au sein 

des 3 000 m² entièrement dédiés à la déambulation. On 

y apprend que 30 % des plantes de ce monde n'ont pas 

besoin de fleurs pour se reproduire, dont les fougères ou 

les mousses. Déjà plus de 20 000 curieux font chaque 

année ce voyage à travers les serres et les continents.



Une saison riche en nouveautés 
pour la Halle aux Poissons

Pour sa deuxième saison du 18 juin au 1er novembre 2022, 

la Halle aux Poissons s’est une fois de plus ouverte aux 

initiatives écoresponsables. Alors que le bâtiment de la 

reconstruction venait de faire l’objet d’une nouvelle phase 

de réhabilitation, et notamment de restauration de sa 

façade d’origine, un chapitre venait enrichir le renouveau 

de ce site atypique et emblématique. Sous sa coupole en 

verre, une salle de conférence, des expositions, un espace 

de projections de films sur les océans, un bar de petite 

restauration, des ateliers et rencontres (autour de la mer, 

du bien-être...) créent de l’animation au quotidien. Un appel 

à résidence avait été lancé : une dizaine d’alvéoles privatives peuvent ainsi accueillir 

gratuitement atelier, shop, galerie ou lieu de résidence, à condition qu’il s’agisse de 

pratiques ou activités écoresponsables.

Tous mobilisés pour une plage 
sans plastique
Afin d’associer les restaurateurs saisonniers à la démarche municipale en faveur du 

développement durable et de la lutte contre la pollution marine par les plastiques, 

la Ville du Havre a lancé la distinction « Plage durable, restaurateur engagé » pour 

valoriser leur engagement environnemental et sociétal.

La collectivité a établi une liste de 11 actions concrètes à mettre en place au sein 

de chaque établissement et les restaurateurs devaient en choisir au minimum 4 pour 

obtenir la distinction. Par exemple, il s’agit d’encourager l’approvisionnement en 

produits locaux et/ou bio, l’arrêt des emballages individuels pour les sauces, l’emploi 

de serviettes en papier porteuses d’un éco-label ou encore la lutte contre le gaspillage 

alimentaire. Des mesures d’économie d’énergie sont aussi encouragées comme, par 

exemple, l’utilisation de LED pour l’éclairage, la ventilation naturelle des espaces ou 

l’éloignement des appareils chauds et froids en cuisine.

Certains établissements sont allés plus 

loin encore dans cette démarche en 

instaurant, par exemple, la distribution 

de cendriers en métal, en bannissant 

le mobilier de terrasse en plastique 

ou en ayant recours à l’insertion 

professionnelle de personnes éloignées 

de l’emploi. La Ville a donc fait le choix 

d’intégrer ces actions dans l’évaluation 

de l’engagement des restaurateurs.40
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Thiers/Coty/Flaubert : 2e phase 
de concertation
En 2021, une première phase de concertation sur l’aménagement des espaces 

publics d’ici 2026 a été menée avec les habitants et les usagers du secteur. Dans le 

cadre d’ateliers participatifs, la 2e phase de concertation a porté sur les déplacements, 

le fonctionnement du quartier et bien vivre le quartier. Il en est ressorti l’objectif 

d’aménager un cœur marchant, donnant davantage de place aux piétons et aux vélos, 

une piétonnisation de la rue Maréchal Gallieni, une circulation pacifiée et sécurisée, 

des trottoirs adaptés aux PMR et aux poussettes, un renforcement de la végétation sur 

les espaces publics et plus particulièrement sur le parvis Coty. Une réunion publique, 

en présence de Jean-Baptiste Gastinne, adjoint au maire chargé de l’Urbanisme et 

de l’Environnement, s’est déroulée vendredi 7 octobre 2022 à l’Hôtel de Ville pour 

présenter l’avancée du projet et répondre aux questions.

La biodiversité à l’honneur
Dans le cadre de la réalisation d’un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC), la 

Ville du Havre a donné rendez-vous à ses habitants, le 21 mai 2022, afin de partir 

à la découverte de la faune et de la flore locales. La collectivité s’est lancée dans 

la réalisation d’un Atlas de la Biodiversité Communale afin de recenser toutes les 

espèces animales et végétales présentes au Havre. Tout au long de l’année 2022, 

en partenariat avec des spécialistes d’associations locales, des inventaires ont été 

effectués pour compléter les connaissances sur la biodiversité havraise.

En vue d'initier le public à cette thématique aussi actuelle qu’essentielle, 

la Ville du Havre a organisé à l’occasion de la Journée internationale 

de la Biodiversité, des temps de rencontres et d’animations ludiques 

au cœur du parc forestier de Montgeon. Découverte de la faune et 

de la flore locales, explications de spécialistes, conseils pour favoriser 

la biodiversité chez soi : plus de 2 000 personnes ont pu laisser 

libre cours à leur curiosité, et apprendre tout en passant un moment 

divertissant et convivial. En effet, un village a été créé pour la journée 

comprenant toutes les composantes d’une écomanifestation : toilettes 

sèches, fontaines d’eau potable et gobelets réutilisables, tri des 

déchets, stationnement pour les vélos, foodtrucks ayant une attention 

particulière à la provenance des produits, absence de plastique à usage unique sur 

le site. Des sorties nature pour observer plantes et animaux ont été proposées toutes 

les heures. Un jeu de piste numérique a également permis aux plus téméraires de se 

lancer dans l’aventure et à l’issue du parcours de bénéficier de places gratuites pour 

l’accrobranche LH aventures.

En plus de faire découvrir au public le patrimoine naturel local, l’objectif est également 

de solliciter les Havrais afin qu’ils puissent contribuer à la réalisation de cet Atlas 

de la Biodiversité Communale, qui devrait voir le jour en juin 2023. Ainsi, de mai à 

novembre 2022, un programme de sorties et d’animations nature a permis de 

découvrir la richesse de la biodiversité havraise. Le public a également pu partager 

leurs observations personnelles sur la faune et la flore sur une plateforme participative 

en ligne où il est possible de retrouver toutes les espèces recensées au Havre : 

biodiversite.lehavre.fr
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De nouveaux aménagements 
paysagers aux abords du Fort 
de Tourneville
En complément de l’ouverture de la piste cyclable, située entre la rue Pasteur et le 

carrefour André-Messager, la Ville du Havre a débuté, fin mai 2022, l’aménagement 

des abords au sud du Fort de Tourneville, en rive de la rue du 329e.

Afin de mettre en valeur le bâtiment, les travaux ont prévu l’aménagement du parvis de 

l’entrée principale et la mise en valeur de la porte d’accès. La façade a été nettoyée, 

afin de redonner toute sa superbe au Fort.

Dans un souci de réduire l’impact des chantiers, une nouvelle technique a été mise 

une œuvre avec l’utilisation de moules en carton afin d’éviter de brûler les moules 

plastique.

La politique publique Le Havre Nature a été lancée en 2018 pour intégrer davantage 

la nature dans la ville. Dans le cadre de l’aménagement des abords du Fort, 65 arbres 

ont été plantés dans les douves. Tout à côté, des zones d'éco-pâturage ont vu le jour 

afin d’entretenir les espaces verts de manière écologique, durable et responsable.

Le Pavillon bleu flotte sur Le Havre 
depuis 23 ans
Le 17 mai 2022, l’association Teragir a remis le label du Pavillon Bleu à la Ville du Havre 

pour la 23e année. Le jury a validé la politique municipale en faveur de la préservation 

de l’environnement balnéaire.

Le Pavillon Bleu est un label à forte connotation touristique, symbole d'une qualité 

environnementale exemplaire. Il valorise chaque année les communes et les ports de 

plaisance qui mènent de façon permanente une politique de développement touristique 

durable. Aujourd'hui présent dans 50 pays sur tous les continents, le Pavillon Bleu 

est devenu une référence dans les domaines du tourisme, de l'environnement et du 

développement durable.

Le Havre s'est engagé très tôt dans une profonde évolution de son territoire en plaçant 

le développement durable au cœur de sa politique. Un engagement qui se traduit au 

travers des différentes politiques publiques ambitieuses en faveur du développement 

social, environnemental et culturel de la ville. Dans le dossier de candidature de la Ville 

du Havre, les critères suivants ont été mis en avant : la qualité des eaux de baignade, la 

sensibilisation à l’environnement, le tri sur la plage et la préservation de la biodiversité.
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« Rues aux enfants, rues 
pour tous »
Les rues aux enfants, rues pour tous s’appuient d’une part, sur la notion de bien 

commun et d’autre part, sur la Convention internationale relative aux droits de 

l’enfant. L’organisation se base sur l’implication des enfants, des jeunes, des adultes 

et des acteurs d’un territoire. Tous ces acteurs locaux contribuent à l’amélioration 

de la qualité de la rue (son ambiance, son embellissement, son aménagement, sa 

propreté, sa végétalisation...) dans un souci de bien-être collectif. Il convient que les 

animations proposées respectent le partage de la rue, la tranquillité de ses riverains et 

l’accessibilité de tous à l’espace public. Elles peuvent, en particulier, favoriser les arts 

de la rue, la sensibilisation à l’environnement, les modes actifs ainsi que les activités 

physiques et sportives. « Rues aux enfants, rues pour tous », c’est la santé de la ville 

et de ses habitants.

« Rues aux enfants, rues pour tous » aux abords des écoles Colette a eu lieu en octobre 

2022 comme une sensibilisation au projet avec l’école. Durant cet évènement ont été 

mise en place : des jeux libres, une kermesse, des ateliers créatifs, des ateliers vélo 

(atelier réparation, parcours avec la Roue Libre), des activités sportives en présence 

du HAC Rugby, des jeu de dames, des ateliers sur la sécurité routière avec la Police 

Municipale, l’environnement, la propreté (service propreté citoyenne), des parcours en 

rollers, trottinettes, skateboard et un espace convivialité.

Implantations d’activités 
physiques en pratiques libres
Pour des raisons de santé, la pratique physique dès le plus jeune âge est indispensable. 

Au plan interministériel, et dans le prolongement de la stratégie nationale de santé 

et du plan priorité prévention, la Stratégie Nationale Sport Santé (2019-2024) porte 

l’ambition de (re)mettre les Français en mouvement sur tous les territoires et de 

déployer des pratiques adaptées accessibles et encadrées.

Pour cela, la Ville du Havre a proposé un emplacement pertinent pour chaque 

installation sportive en libre accès au regard des critères suivants : mixité des usages, 

accessibilité, gratuité, publics sportifs et non sportifs, fréquentation du site...

L’objectif étant de promouvoir une image sportive de la ville par l’activité physique, 

source de santé et de bien-être mais aussi, de lutter contre la sédentarité et l’isolement 

des habitants.

En 2022, deux aires d’implantation d’activités physiques en pratique libre ont été 

réalisées : le Quai Southampton et le stade Gagarine.
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CHIFFRES CLÉS 
selon le 
Défenseur des 
droits, en 2019, 
les principaux 
critères invoqués 
en matière de 
discrimination dans 
ses réclamations 
sont :

24,5 % 
origine (y compris 
la nationalité)

24,1 % 
autres critères

22,7 % 
handicap

12,7 % 
sexe (y compris la 
situation de famille 
et la grossesse)

10,3 % 
état de santé

5,7 % 
âge

Le Havre, une ville pour toutes 
et tous

Contexte
Les discriminations peuvent être liées au sexe, à l'origine ethnique, à l'orientation sexuelle, 

au handicap, aux convictions politiques ou religieuses. La Ville est un acteur légitime dans 

la lutte contre les discriminations : elle peut agir à la fois de façon directe, sur les politiques 

qu’elle mène, qu’il s’agisse de politiques d’aménagement de son territoire ou de politiques 

d’accompagnement de ses habitants, et de façon indirecte, en soutenant les acteurs 

locaux. La Ville du Havre s’engage pour que chacun connaisse et puisse faire valoir ses 

droits en cas de discrimination ; elle s’engage aussi en tant qu’employeur à agir contre les 

discriminations dans l’emploi. Elle s’engage pour l’inclusion et le vivre-ensemble, afin que 

chaque habitante et habitant du Havre ait une place légitime dans l’espace public, et une 

place légitime dans la communauté havraise, quels que soient son genre, son origine, sa 

religion, son orientation sexuelle, son âge, sa situation de handicap, sa situation sociale... 

Objectifs 
• Donner de la visibilité à une politique municipale de lutte contre les discriminations

• Améliorer la connaissance des discriminations sur le territoire, pour inciter collectivement les 

partenaires à agir en se coordonnant ;

• Promouvoir les valeurs de la République et les droits afin d’intervenir au plus près des besoins 

ressentis par les habitants et lever les obstacles à une égalité de traitement ;

• Donner à chacune et à chacun les moyens de faire valoir ses droits ;

• S’assurer que Toutes et Tous trouvent une place légitime dans l’espace public ;

• Promouvoir l’égalité professionnelle femmes/hommes dans les services municipaux et lutter 

contre les inégalités d’accès à l’emploi dont souffrent les agents en situation de handicap

Actions 
1. Promouvoir les valeurs de la République et les droits
• Utiliser le Facile A Lire et A Comprendre (FALC) dans les documents d’information municipaux

• S’inscrire dans les dynamiques nationales et internationales en faveur des droits des femmes

• Former des agents publics aux valeurs de la République

• Afficher les symboles de la République sur les bâtiments municipaux

• Développer le parcours citoyen du Projet Éducatif Havrais

2. Donner à chacune et chacun les moyens de faire valoir ses droits
• Soutenir les associations qui agissent contre les discriminations 

• Mobiliser largement contre le harcèlement des enfants et des jeunes

3. Une place légitime pour toutes et tous dans l’espace public
• Rendre les espaces publics accessibles à toutes les personnes porteuses d’un handicap

• Rendre les espaces publics accueillants pour les personnes âgées

• Favoriser la mixité dans les espaces publics

4. Une place légitime dans la communauté havraise
• Créer des challenges inter-quartiers

• Valoriser les parcours de réussite des habitants des quartiers

5. La Ville du Havre, employeur exemplaire
• Promouvoir l’égalité Femmes/Hommes dans les services municipaux

• Favoriser l’emploi des agents en situation de handicap



Droits des Femmes, une cause 
commune
À l’occasion de la Journée internationale du droit des femmes le 8 mars 2022, la Ville 

a proposé un programme d’animations et rencontres au sein des Fabriques. Plus 

largement, plusieurs actions ont contribué localement au travail de longue haleine en 

faveur de l’égalité des droits.

L’enjeu étant universel, le choix de plusieurs thématiques s’est imposé pour orienter 

efficacement l’action. La première était : Pratiquer et vivre l’activité physique et sportive 

au féminin. Qu’il s’agisse de freins psychologiques, d’un réel déficit d’équipements 

ou tout simplement d’un manque de temps lié à la condition féminine (pour une mère 

de famille, par exemple), des pistes ont permis d’envisager la création de groupes 

de femmes qui s’encouragent mutuellement à la pratique d’activités physiques. La 

seconde action était de promouvoir une communication qui dépasse les genres. 

Maillon essentiel, la communication publique joue un rôle actif pour éviter tout 

enfermement ou stigmatisation. En lien avec le plan de lutte contre les discriminations, 

la Ville du Havre a mené un plan en faveur de l’égalité professionnelle au sein des 

services municipaux en vue de « dégenrer » certains métiers. La promotion de la mixité 

a montré ses effets positifs. Enfin, la mixité des espaces publics est parfois remise 

en question selon les secteurs, voire les horaires. Se promener de nuit sur certains 

axes est lié, pour de nombreuses femmes, à un sentiment d’insécurité dissuasif. 

Le réaménagement du parc Massillon en témoigne. Un travail a été mené avec un 

consultant auprès d’enfants, femmes et hommes de toutes générations. Grâce à cela, 

il a été possible d’identifier des aménagements qui rendent le parc plus sécurisé : un 

meilleur éclairage, l’élagage de certains arbres ou taillis, l’installation de toilettes mixtes 

(en lieu et place des seuls urinoirs masculins) sont quelques-unes des pistes retenues.

Lors de la Journée mondiale de lutte contre les violences 

faites aux femmes, la Ville du Havre a mis en places 

des moments d’échanges pour sensibiliser les habitants 

et a participé à la campagne de sensibilisation via le 

Violentomètre (outil pour « mesurer » si la relation de couple 

est basée sur le consentement et ne comporte pas de 

violences).
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Les centres sociaux au plus près 
des quartiers et de leurs habitants
Les quinze Fabriques implantées au cœur des différents quartiers du Havre ont été 

imaginées pour apporter des services et animations de qualité au plus près des 

Havrais. Véritables structures de proximité ouvertes à tous, elles participent pleinement 

au développement d’une politique d’animation de la vie sociale, en lien étroit avec 

les habitants et les acteurs de leurs quartiers. Six de ces Fabriques bénéficient de 

l’agrément centre social délivré par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Seine-

Maritime. Pour être au plus près des besoins et jouer son rôle d’espace privilégié 

d’écoute, de dialogue et d’échanges de savoirs, chacun des six centres est porté 

par les habitants, avec l’appui des professionnels. Les équipes de 

chacune des Fabriques ont réalisé en 2020 un bilan du précédent 

projet social et établi, avec l’aide des habitants et partenaires, un 

diagnostic partagé du territoire concerné. Leur objectif ? Répondre 

au mieux aux attentes de tous. De ces diagnostics découlent 

autant de contrats de projets spécifiques à chaque centre social, 

en lien direct avec le territoire concerné et ses habitants. Les 

contrats définissent les axes prioritaires d’interventions pour la 

période 2021-2024. Pour chaque centre social, ces priorités ont 

été validées par les élus de la Ville du Havre et par la CAF. Elles 

servent de fil rouge aux actions menées.

La méthodologie suivie par chacun des centres sociaux pour l’élaboration de son 

contrat de projets a permis d’interroger leurs environnements social, économique et 

institutionnel, afin de repérer les caractéristiques de chaque territoire, ses besoins et 

les attentes des usagers. Ce bilan partagé permet de définir des objectifs prioritaires. 

Le projet social reflète ces intentions et y répond par la mise en œuvre concrète et 

opérationnelle d’actions, de dispositifs et d’accompagnement des usagers.

Seniors : votre conseiller 
numérique chez vous !
La dématérialisation a bouleversé bien des usages et habitudes, la crise sanitaire a 

même accéléré ce processus. Dorénavant, tout se fait via internet, les rendez-vous en 

visioconférence se sont véritablement démocratisés et les démarches administratives 

sont essentiellement réalisables depuis chez vous. S’adapter à ces changements 

constants n’est pas la plus facile des tâches. Les technologies ont aujourd’hui une 

telle place dans notre quotidien qu’il est nécessaire de se former, en particulier pour 

les seniors. Et parmi eux, certains n’ont pas la possibilité de se déplacer avec leur 

matériel. C’est dans cette optique qu’intervient Martin Vanegue, à travers des rendez-

vous individuels, gratuits et à domicile. Ce conseiller numérique vient à votre rencontre, 

afin de vous éviter un déplacement parfois délicat, voire difficile. Le but est de favoriser 

l’échange, le lien social, mais surtout de vous familiariser avec le numérique.



Âges mûrs et verts jardins
Trois résidences du réseau d’EHPAD Les Escales ont 

proposé des activités de jardinage en collaboration avec 

des bénévoles des jardins familiaux conventionnés par la 

Ville du Havre. Bien-être et mieux-vivre sont les premiers 

fruits de ces jardins potagers, pas tout à fait comme les 

autres. Dans un lieu de vie comme l’est un établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, la 

préservation des facultés cognitives (mémoire, langage, 

raisonnement, résolution de problèmes, attention, prise de 

décision...) passe ainsi par le mouvement et le maintien 

d’une verticalité des résidents. De ce constat croisé est 

née l’idée d’aménager des potagers. Pour les plus valides, 

l’activité potagère les incite à sortir de leur chambre et, pour les plus robustes, le fait 

d’utiliser des outils ou de porter des charges permet d’entretenir leur masse musculaire. 

Pour les moins valides, le potager invite à venir partager ses souvenirs, ses savoir-faire, 

et permet d’entretenir ses repères spatio-temporels.

Pour aller au bout de cette démarche et s’entourer de « pros », Les Escales se 

rapprochent en 2018 des associations de jardins familiaux. Un partenariat s’établit 

avec trois associations qui assurent, depuis lors, une présence hebdomadaire au sein 

de trois résidences : le Parc de Sanvic, Les Colibris (Caucriauville) et Les Iris. Toutes les 

semaines, au sein de chaque établissement, une dizaine de résidents sont associés à 

l’entretien d’un morceau de terrain. Une association a même donné une parcelle à la 

résidence des Iris, permettant ainsi aux seniors de se rendre sur place en compagnie 

de l’animatrice et de leur monitrice d’activités physiques adaptées. D’autres activités 

découlant du jardinage profitent d’ailleurs aux résidents : fleurissement de balcons, 

fabrication de maisons à insectes, réalisation de panonceaux pour les plantations.

À Caucriauville, on booste l’emploi 
des jeunes !
Impact Jeunes est un programme sur mesure inédit, proposant aux jeunes des 

quartiers prioritaires, âgés de 13 à 30 ans, de passer de l'envie à la réussite par la 

formation, l’emploi et la mobilité. Ce dispositif a démarré en février 2022 au Havre. 

Pour ce faire, les deux « boosters » d’Impact Jeunes, des professionnels de l’insertion, 

sont allés au-devant des jeunes et des familles. Ils ont fait du porte-à-porte pour faire 

connaître le dispositif et ainsi créer du lien avec les jeunes. La manière d’interagir 

est volontairement souple et informelle ; ils échangent par SMS, via Snapchat, ou 

en les croisant sur leurs lieux de vie : dans le quartier, les commerces, les fêtes de 

quartier, etc. Cette approche permet d’engager une relation de confiance qui ne 

demande ni inscription, ni durée dans le temps. Si le jeune accepte d’être suivi, Impact 

Jeunes s’engage à être réactif, avec la promesse qu’il sera rappelé très rapidement 

et qu’une solution sera activement recherchée pour lui. C’est grâce à ce dispositif que 

141 jeunes ont été repérés dont 22 qui détiennent un projet professionnel. 
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Une journée pour informer 
les aidants
Le jeudi 6 octobre, le pôle Simone Veil a accueilli la Journée nationale des aidants. 

L'occasion de présenter les dispositifs gratuits proposés pour soulager ceux qui 

soulagent. En France, 8 à 11 millions de personnes soutiennent au quotidien un 

proche en perte d'autonomie ou en situation de handicap. Cette journée a rassemblé 

tous les acteurs du territoire, et a informé les aidants sur leurs droits et les aides 

mises à leur disposition. 22 stands ont présenté l’ensemble des accompagnements 

disponibles sur le territoire. Des témoignages d’aidants et des conférences animées 

par des professionnels ont également ponctué cette journée.

L’édition 2022 de la Semaine 
Bleue
Chaque année, la Semaine bleue, semaine nationale des retraités et des personnes 

âgées, sonne comme le point d’orgue des activités et animations proposées tout au 

long de l’année aux seniors. Inscrit dans le cadre de « Bien vieillir au Havre », pour 

permettre aux aînés de rester acteurs de leur vie à tout âge, le programme a été 

conçu par un grand nombre de partenaires autour du CCAS et de la Ville du Havre. 

Il s’adresse aux seniors ainsi qu’à leur entourage pour certains rendez-vous. Parmi 

les nouveautés de 2022, la visite de la Maison Dahlia, entièrement conçue autour du 

maintien à domicile, la découverte du billard français, des visites guidées depuis le 

17e étage de l’Hôtel de Ville, des quiz, un rendez-vous gastronomique ou avec l’éco-

cuisine et d’autres activités autour d’une nature à préserver.
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Un nouveau lieu pour les aidants
La Maison des Aidants, ouverte à Aplemont en 2022, accueille tous les aidants, sans 

condition d’âge, qui accompagnent un proche en perte d’autonomie liée à l’âge, à 

la maladie ou à une situation de handicap. En lien avec des partenaires, la Maison 

des Aidants propose des activités individuelles et collectives gratuites pour s’informer 

entre aidants, se sentir mieux, souffler. Prendre du temps pour soi, juste un instant. Un 

instant pour lâcher prise, en s’essayant à la sophrologie, pour sortir afin de se sentir 

moins seul, et surtout trouver un soutien auprès de personnes vivant des situations 

similaires. Cet établissement recense désormais 694 aidants et 160 professionnels. 

Tous mobilisés contre les 
violences faites aux femmes
Le 25 novembre, Journée mondiale de lutte contre les violences faites aux femmes, la 

Ville du Havre met en place des moments d’échanges pour sensibiliser ses habitants. 

Sur le territoire, des structures et des professionnels sont formés pour aider les femmes 

à sortir de ces cycles de violences. Les Fabriques du Havre ont organisé des actions 

pour échanger sur cette problématique avec les habitants. Lundi 21 novembre 2022, à 

la Fabrique Pré Fleuri, un atelier ciné-débat animé par une psychologue de l’association 

Terra Psy a eu lieu en présence du Avre 76 et de l’AFFD. Vendredi 25 novembre 2022, 

à la Fabrique Bois-au-Coq, une rencontre consacrée aux violences faites aux femmes a 

été l’occasion d’échanger entre habitants, professionnels et bénévoles d’associations. 

Ensuite, c’est au cinéma Le Studio qu’une projection-débat s’est déroulée autour de 

la thématique de la reconstruction.
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L’édition 2022 de la Quinzaine 
du handicap
Portée par la Ville du Havre, la Quinzaine du handicap s’inscrit dans la politique publique 

Le Havre Ensemble, qui vise à promouvoir le lien social, l’implication citoyenne et 

l’épanouissement de chacun. L'ambition de la Quinzaine : contribuer à lever les peurs 

et les préjugés, changer les regards et favoriser le vivre ensemble. L ’information et le 

dialogue sont au cœur d’un programme qui s’adresse à tous. Ces rendez-vous se sont 

déroulés sur tout le territoire communal et ont abordé différents thèmes, avec le soutien 

essentiel d’associations locales. Le programme, riche en rendez-vous, a notamment 

proposé une visite de la Maison des Aidants, ouverte à Aplemont en 2022, une visite 

des jardins familiaux, une sensibilisation au FALC (facile à lire et à comprendre), une 

visite des serres aux Jardins suspendus, une visite guidée en langue des signes de 

l'Appartement témoin Perret, un café et un apéro dans le noir pour éveiller ses sens... 

Et, pour favoriser l’insertion professionnelle, la Ville du Havre a participé au DuoDay, 

une manifestation nationale qui permet à des personnes en situation de handicap 

de venir, durant une journée sur le lieu professionnel d’un employé de la Ville pour 

découvrir un métier. Au programme de cette journée : découverte de la profession, 

participation active et immersion. Le pôle Simone Veil a proposé, quant à lui, une 

exposition photos de l'APF (Association des paralysés de France). Ateliers, visites, 

discussions, conférences, activités, autant de rendez-vous pour comprendre et voir 

le handicap autrement !
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QUELQUES 
CHIFFRES

80 ateliers 
organisés en 
28 modules 
et 5 grandes 
thématiques : 
transition 
énergétique, 
biodiversité, de 
la Seine à la Mer, 
les nouvelles 
technologies, 
l’économie 
circulaire et l’éco-
citoyenneté.

29 classes 
inscrites, soit 
700 élèves

Pour une éducation partagée

Contexte
La Ville du Havre a inscrit l’éducation au cœur de sa politique, en lui consacrant une 

part importante de son projet social Le Havre Ensemble. Elle multiplie les propositions 

éducatives émanant d’une coopération rapprochée entre parents et professionnels de 

l’éducation et de l’action sociale. Leur finalité est l’épanouissement et la réussite de 

l’enfant. 

Le Projet Éducatif Havrais est un outil de mise en cohérence des acteurs de l’éducation 

et des actions éducatives dans la construction d’un parcours éducatif concerté. Facteur 

d’épanouissement et d’ouverture au monde, l’accès aux arts et à la culture doit être facilité 

pour tous les enfants.

De même, pour favoriser le développement de leur esprit critique et de leurs capacités 

d’innovation, l’accès aux sciences et aux technologies doit être proposé aux élèves. 

En partenariat avec l’Education nationale, la Ville renouvelle cette année le Parcours Culture 

Scientifique, Technologique et Environnementale (PCSTE) autour de 6 thématiques 

déclinées en 18 modules, de la maternelle au CM2.

Objectifs 
• Stimuler la curiosité des enfants pour découvrir et comprendre l’environnement naturel, 

technologique et scientifique qui les entoure ;

• Permettre à chacun de devenir un citoyen éclairé, responsable et acteur de son 

territoire.

Actions 

• Aires territoriales éducatives : 2 classes CM1-CM2 des écoles Edouard Herriot et 

Jehan de Grouchy ont été retenues pour la gestion écologique de 2 aires territoriales 

validées par l’Office National de la Biodiversité en juillet 2022 ;

• Défi scientifique : 18 classes de CM1-CM2 engagées sur la réalisation d’un Objet 

Flottant Non Identifié de janvier jusqu’à la resttituion le 02 juin 2022 lors d’une mini-

régate sur les bassins de l’Hôtel de Ville.

• Marché Global de Performance Énergétique : Accompagnement des travaux de 

réhabilitation énergétique sur l’école Edouard Herriot par la réalisation de 4 carnets 

d’exercices BTP et Energie (CP/CE1), une intervention en classe d’Aquacaux sur les 

déchets, une fresque à partir de dessins d’enfants et un film de 5 minutes où les 

enfants sont acteurs.



QUELQUES 
CHIFFRES

HAVRE NORD : 

2143 enfants 
de 3 à 16 ans 
scolarisés dont 
1594 enfants 
dans les 10 écoles 
maternelles et 
élémentaires 
publiques et 
549 collégiens 
répartis dans 
les 2 collèges 
concernés et 
les lycéens ; 
66 actions 

HAVRE SUD :

3422 enfants 
de 3 à 16 ans 
scolarisés 
dont 2460 dans 
15 écoles et 
962 enfants 
dans 3 collèges 
et les lycéens ; 
39 actions

Les cités éducatives, une ambition 
commune pour les jeunes 
des quartiers défavorisés

Contexte
Les Cités éducatives lancées en 2019 par l’État sont co-pilotées par l’Éducation nationale, 

la préfecture et la Ville du Havre. La Ville bénéficie de 2 labellisations Cité Éducative : l’une 

pour les quartiers Nord (Bois de Bléville, Mare Rouge, Mont Gaillard) et l’autre pour les 

Quartiers sud. Ces deux territoires ont été choisis parce qu’ils cumulent des indicateurs 

préoccupants en termes de précarité, résultats scolaires et vie du quartier.

La démarche des cités éducatives poursuit l'objectif qui vise à promouvoir l’éducation 

artistique et culturelle en favorisant des actions en lien avec des structures culturelles 

existantes du territoire. Le Parcours d’Éducation Artistique et Culturelle (PEAC) de l’élève 

repose sur 3 piliers : l’acquisition de connaissance, la pratique artistique et la rencontre, 

avec les œuvres et les artistes. 

Objectifs 
Mobiliser et structurer tous les acteurs de la communauté éducative (Etat, collectivités 

locales, associations, intervenants du périscolaire, parents, travailleurs sociaux, écoles 

et collèges...) autour d’enjeux éducatifs partagés pour consolider la prise en charge 

des enfants et des jeunes de quartiers prioritaire de la politique de la ville. Cette prise 

en charge s'échelonne de la petite enfance à l'insertion professionnelle et cela à tous 

les temps et dans tous les espaces de vie. 

Actions 
Dans le cadre du plan nautique, un parcours éducatif pluriannuel « Mer & Sciences » 

est élaboré en partenariat avec le Centre pilote La main à la pâte de la Seine-Maritime. 

Ce dispositif innovant a pour objectif de permettre aux élèves de découvrir et de 

comprendre le milieu marin et maritime ainsi que ses enjeux, sur le terrain, à terre 

comme en mer, en classe et lors de rencontres avec des chargés de projets 

d’ingénierie et des scientifiques. 

L’enseignement des sciences, de la technologie et de l’éducation au développement 

durable fondé sur l’investigation est favorisé.

Pour se familiariser avec le milieu marin et s’initier aux exigences technologiques et 

environnementales, les pratiques nautiques seront privilégiées.

Huit classes pilotes issues des cités éducatives expérimenteront dès la rentrée 2023 

ce nouveau dispositif.

À terme, des établissements havrais du second degré seraient invités à collaborer 

pour approfondir les thèmes liés à la mer et aux sciences.
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BLOB, une chanson et un clip 
créés en classe
Régulièrement, la direction en charge des spectacles vivants propose à des artistes 

d’aller au-delà de leur spectacle en participant à la vie éducative et culturelle locale. 

Ainsi en 2021, des élèves de CE2-CM1 de l’école Paul Eluard ont coécrit la nouvelle 

chanson « Blob » du groupe de rock festif « Debout sur le Zinc ». Ce dernier a répondu 

présent pour trois ateliers d’écriture et a invité les enfants à monter sur scène lors de 

leur concert au Théâtre de l’Hôtel de Ville lorsque la chanson Blob a été jouée. 

Au regard de ce bel engouement, l’idée a été de prolonger l’atelier d’écriture par un clip 

musical tourné à Paul Eluard avec les élèves. Une vraie réussite puisque les élèves ont 

été très fiers de leur production partagée devant tous leurs camarades. La vidéo est 

également disponible en ligne. 

Toujours plus de crèches au Havre
En 2022, la Ville du Havre a accentué son offre de structures d’accueil des plus 

petits pour faciliter la vie des parents. Par conséquent, depuis septembre 2022, la 

crèche municipale Jeanne Tranchard occupe les anciennes écuries du square Grosos 

après une restructuration architecturale 

réussie. Le groupe Normand Léa et 

Léo en assure la gestion en délégation 

de service public et ce ne sont pas 

moins de 44 berceaux qui sont 

ainsi disponibles pour les enfants. 

Parallèlement à l’accueil des enfants, 

elle propose un accompagnement 

personnalisé d’un conseiller en insertion 

socioprofessionnel des parents. Un 

autre projet est également en cours, il 

s’agit de la crèche municipale Videcoq 

qui compte accueillir 60 berceaux et 

proposera un éveil sensoriel aux bébés. 

De plus, en septembre dernier, de nouvelles crèches municipales ont ouvert leurs portes 

sur la journée du mercredi avec en complément couches et repas, sans augmentation 

de tarif. Il s’agit d’une expérimentation sur les crèches Brindeau, Toboggan Jaune, 

Coccinelle, Tom Pouce, Louis Blanc, Les Gramminis, la boîte à calins. La Ville souhaite 

améliorer la qualité de son service dédié à la famille et à l’enfance en simplifiant et en 

harmonisant les conditions d’accueil dans les crèches. 

Pour information, au Havre, les parents d’enfants de 0 à 4 ans ont le choix entre six 

crèches associatives, dix-huit micro-crèches et trois crèches inter-entreprises en plus 

des crèches municipales. Les crèches havraises jouent la flexibilité avec des accueils 

d’un à cinq jours voire à l’heure, à la demi-journée ou à la journée, en fonction des 

besoins des parents et des places disponibles. 



Un violon dans mon école 
Issus des écoles maternelles, Lamartine et Valmy, 84 élèves se sont vu remettre un 

instrument de musique, dans le cadre « d’un violon dans mon école ». Créé par la 

fondation Vareille, ce dispositif a pour objectif de lutter contre l’échec scolaire en 

donnant l’opportunité aux élèves d’apprendre la pratique du violon. Ce programme, 

labélisé Cités éducatives et en partenariat avec l’Éducation nationale, est prévu pour 

une durée de quatre ans. 

Un nouveau programme 
d’actions pour les lieux d’accueil 
enfants-parents 

Afin de favoriser les temps de partage et d’échange entre parents 

et enfants, la direction Petite Enfance de la Ville du Havre a mis en 

place, jusqu’en juin 2022, un nouveau programme d’actions dans les 

différents lieux d’accueil enfants-parents (LAEP). Éveil culturel, jeux 

et activités à reproduire à la maison, petits débats enfants-parents, 

ou encore massages pour les bébés, les LAEP ont invité les familles 

à venir partager des moments privilégiés pour favoriser les relations, 

mais aussi rencontrer d’autres familles. Des temps d’information autour 

de la nouvelle convention des relais Petite Enfance et famille ont été 

également organisés. 

Des cinéastes en herbe filment 
leurs aînés
Démarré en février 2022, et ce, pour plusieurs semaines, 27 élèves de CM2 sont 

passés derrière la caméra accompagnés d’une réalisatrice professionnelle pour parler 

du passé de plusieurs aînés résidents de l’EHPAD Desaint-Jean. L’objectif de ce 

projet était de donner la parole à celles et ceux que l’on entend rarement à savoir 

les enfants et les aînés. Il s’agissait également d’éduquer à l’image et au cadrage 

des enfants qui seront amenés à utiliser les supports numériques tout au long de 

leur vie. Les services municipaux ont accompagné cette initiative comme tout autre 

projet de tournage professionnel. Cette démarche a permis d’aboutir à un véritable film 

composé de sept courts-métrages dont la diffusion a été programmée au cinéma le 

Sirius pour les scolaires.
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Acteurs de la vie de votre quartier 
Les conseils de quartier ont repris en septembre dernier. Ce sont 

au total 18 conseils qui se sont déroulés au cours des prochaines 

semaines. Ces moments d’échange et de partage sont importants. Ils 

rassemblent les habitants et les élus pour discuter des enjeux de la vie 

du quartier et prendre part aux différents projets de la ville. Une adresse 

spécifique a été créée, il s’agit de conseilsdequartiers@lehavre.fr

À l’école du cinéma
Au Havre et dans sa région, les élèves de 13 classes de CE2, CM1 et CM2 ont 

rejoint en septembre dernier la petite école de cinéma, dispositif d’éducation à l’image 

qui aboutit à la création de films. Des élèves accompagnés de leur enseignants se 

sont donc lancés dans la folle aventure du 7ème art proposé par l’association Havre 

de cinéma pour une 7ème édition. Une initiation à l’art cinématographique avec la 

complicité de réalisateurs professionnels au cours de laquelle chaque classe a créé 

son propre court-métrage. 

« Rêver demain » fut la thématique de cette année. De l’écriture à la réalisation, l’objectif 

a été de créer une œuvre collective projetée en fin d’année scolaire dans de vraies 

salles de cinéma. Un dispositif qui permet de responsabiliser les plus jeunes à l’usage 

d’un matériel coûteux, d’éveiller leur créativité et de les éduquer à l’image. 

Grandir avec la lecture 
Du 19 au 30 novembre, l’évènement « lisons ensemble » a invité les enfants et 

leurs parents à découvrir le bonheur de la lecture partagée. Aussi, le réseau des 

bibliothèques havraises s’est mis au rythme des enfants pour les initier au plaisir de la 

lecture. Au travers d’ateliers, de lectures, de rencontres et de conférences, les familles 

ont pu se plonger dans une aventure où le partage est le maître-mot. Les enfants ont 

donc pu découvrir l’atelier « Lis avec moi » jusqu’à 4 ans. Ainsi les très jeunes enfants 

ont pu choisir des livres et les découvrir par la voix de leurs parents. Un autre atelier 

les p’tits artistes, l’occasion également d’écouter des comptines et des berceuses. 

Une conférence a également été organisée sur le thème « Lire dès le berceau, quelle 

drôle d’idée !?». 

Une ville qui fait le plein 
d’associations
Dans le cadre de la politique publique « Le Havre Ensemble », son projet d’innovation 

sociale, la Ville du Havre a organisé en septembre dernier le forum des associations. 

Cette année 200 acteurs associatifs ont répondu présent, offrant un panorama des 

différents projets et actions en engagements possibles dans les quatre grands secteurs 

représentés : action sociale, défense des droits et des causes, culture patrimoine et 

arts vivants, sports, jeunesse et loisirs. Si le forum permet aux associations de se faire 

connaître, de recruter de nouveaux adhérents ou bénévoles pour mener à bien leurs 

actions, il a été aussi utile au grand public pour échanger et profiter des animations de 

la journée avant de s’inscrire à une activité. 
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Festival « un air de famille » 
Lors de cette 4ème édition du 1er au 8 décembre, la Semaine de la 

parentalité a innové en changeant de nom pour devenir « Un Air de 

Famille ». Un nouveau temps fort qui a rassemblé de nombreuses 

familles. Un moment au cours duquel, les familles ont pu plonger 

dans les beaux souvenirs d’enfance des familles afin de les partager 

avec leurs proches. Au programme de cette dernière édition : un 

large choix d’activités ludiques, temps d’échange en famille et 

avec des professionnels, des spectacles, des conférences sur 

des sujets d’actualité pour accompagner, soutenir et guider nos 

enfants dans ce monde en pleine évolution. Nul doute qu’un air 

de famille a flotté sur cette semaine pour conclure en beauté cette 

année 2022.

Noël au Havre, un moment 
de féerie et de partage
Du 2 décembre 2022 au 2 janvier 2023, la féerie de Noël a pris ses quartiers au 

Havre. Les familles havraises ont pu découvrir la célèbre exposition tirée d’un conte 

de Noël inédit en présence d’elfes malicieux au cœur d’un décor somptueux. Elles ont 

été nombreuses à venir déambuler au marché de Noël installé sur la place 

de l’Hôtel de ville et prendre de la hauteur sur la grande roue pour admirer 

les traditionnelles illuminations. Le traineau et le carrousel du père Noël ont 

quant à eux fait tourner la tête des grands et des petits durant tout le mois 

de décembre. Des pièces de théâtre et des concerts de Noël ont contribué 

à faire de ce moment, une séquence magique tant pour les petits que pour 

les grands. 

Par ailleurs, le réseau des bibliothèques havraises, les fabriques et les musées 

du Havre ont également été de la partie durant toute cette période de festivités 

pour vous proposer plusieurs ateliers et activités et passer de superbes 

moments en famille. Un vrai moment de rassemblement dans la joie et la 

féerie. 

Un guichet unique pour tous 
les jeunes 
Le Bureau Information Jeunesse (BIJ) a pour mission d’accompagner les jeunes 

de 11 à 29 ans dans leurs préoccupations du quotidien, des loisirs aux questions 

de mobilité internationale, des aides et des droits à la recherche de stages ou 

formations. Pour encourager la prise d’autonomie, l’équipe du BIJ est à même d’offrir 

une écoute, de conseiller ou d’orienter vers les partenaires locaux qui facilitent les 

recherches correspondant à chaque situation. Un espace documentaire et un pôle 

numérique pour les démarches digitales sont en libre accès : métiers, formations, 

loisirs, vacances, jobs, services civiques ainsi que des animations thématiques. Il est 

possible de venir poser ses questions avec ou sans rendez-vous. Les familles ont 

également été invitées à découvrir toute la diversité des accompagnements proposés 

par le BIJ à travers diverses thématiques.
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Création de deux Aires 
Écologiques Éducatives 
Depuis la rentrée scolaire 2022-2023, la Ville du Havre accompagne la mise en place 

de deux Aires Écologiques Éducatives : une Aire Éducative Terrestre sur les coteaux 

de Caucriauville avec une classe de CM1 de l’école élémentaire Grouchy 2 ; une Aire 

Éducative Marine sur la plage avec une classe de CM1-CM2 de l’école élémentaire 

E. Herriot. Au Havre, cette action s’inscrit dans le cadre de la réalisation de l’Atlas de 

la Biodiversité Communal du Havre, soutenu financièrement par l’Office Français de la 

Biodiversité (OFB) dans le cadre du plan de relance. 

En effet, les Aires éducatives Marines et Terrestres sont des dispositifs portés par 

l’OFB. Le principe d’une Aire Éducative est d’organiser une gestion participative d’un 

petit bout d’espace naturel avec un groupe d’élèves pour qu’ils découvrent le territoire 

et ses acteurs en matière de gestion écologique et qu’ils y contribuent. Concrètement, 

cela consiste en une première phase de découverte de l’espace naturel où les 

élèves sont amenés à observer leur environnement et à décrire le milieu naturel, sa 

biodiversité et ce qu’il y a à préserver ou à améliorer. Ils sont accompagnés pour cela 

d’un écologue du service environnement de la Ville du Havre.

Ensuite, sous forme de débats éco-citoyens sous forme de « conseil des élèves » 

organisés en classe avec leur professeur et le service environnement, ils choisissent 

les enjeux sur lesquels ils souhaitent travailler. Ainsi, pour la plage, les élèves de CM1-

CM2 ont décidé de travailler sur la préservation des amphibiens de la rivière de la 

plage. Pour les coteaux calcaires de Caucriauville, les élèves de CM1 ont décidé de 

travailler sur la préservation des insectes de ce milieu naturel. 

Après un travail plus poussé sur la découverte de ces espèces (cycle de vie, 

caractéristiques, identification, etc...), les élèves ont réalisé un exposé sur celles-ci. 

Puis, ils ont participé à une animation sur l’éco-citoyenneté en lien avec la préservation 

de ces espaces naturels. Rendez-vous en juin 2023 pour l’aboutissement de leurs 

travaux avec la mise en place par les élèves d’actions pour préserver la biodiversité.
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Jardiner au Havre

Contexte
La présence de Nature en ville est souvent associée à l’activité de jardinage. Que 

ce soit pour jardiner à des fins ornementales avec les jardins de rue, productives 

avec les jardins familiaux, sociales avec les jardins partagés ou environnementales 

avec les initiatives de permaculture et de tiers-lieux, l’implication des Havrais est 

grandissante aussi bien sur l’espace privé que sur l’espace public. Les enjeux autour 

de ces activités sont donc d’accompagner au mieux les initiatives privées de sorte 

à assurer une cohérence de l’ensemble des actions, la bonne gestion de l’espace 

public, la connexion à la nature mais également la préservation et le développement 

du patrimoine naturel.

Objectifs
• Accompagner les initiatives privées sur l’espace public

• Conseiller les Havrais sur les pratiques de jardinage pour préserver le patrimoine 

naturel

• Permettre aux Havrais de pratiquer une activité de jardinage selon ses centres 

d’intérêt

• Animer un réseau du jardinage au Havre

Actions
• Évolution du dispositif Verdissons Le Havre

• Gestion des jardins familiaux

• Animation du réseau de jardins partagés

• Jardin écologique de démonstration de la maison Dahlia

• Création d’une rubrique sur la plateforme cartographique du Havre GeoLH pour que 

chaque havrais puisse visualiser les possibilités de jardinage à côté de chez lui

QUELQUES 
CHIFFRES

37 jardins 
partagés actifs

130 jardins de 
rue réalisés

55 pieds d’arbres 
fleuris

14 jardins 
familiaux



Les 15 kilomètres du Havre 
de retour ! 
Après une annulation en 2021 pour cause de crise sanitaire, la 39ème édition des 

15 km du Havre a fait son retour en 2022. Organisée par l’association O.A.S.I.S 

en partenariat avec plusieurs club-services locaux, ce sont plus de 500 coureurs 

occasionnels ou chevronnés qui ont pu une nouvelle fois tester leur endurance avec au 

programme 5 ou 15 km de course selon les choix de chacun. Les moins expérimentés 

ont également pu trouver leur bonheur et sillonner la ville avec 5 kilomètres de marche. 

Une course à vocation caritative avec la réversion intégrale des bénéfices aux sportifs 

handicapés sous forme de dons matériels. 

Les étudiants ont remis les voiles ! 
Les 26 et 27 mars, des étudiants de la France entière 

ont embarqué sur le plan d’eau exceptionnel de la baie 

du Havre pour la 12ème édition des voiles étudiantes 

organisées par l’EM Normandie, la Ligue de voile et la 

Ville du Havre. Forte de son succès, la course a affiché 

complet dès les premières minutes d’ouverture des 

inscriptions. Ce concept unique en France a rassemblé 

pour cette édition, 40 bateaux et 25 écoles. Un excellent 

moment de joie, de bonne humeur, de découverte sur 

la régate ponctuée d’animations organisées par des 

étudiants de toute la France sur le ponton. 

Les 150 ans du plus vieux club 
d’Europe fêtés en grande pompe ! 
Créé en 1872, le HAC a été le premier club officiel de foot d’Europe continentale. 150 

ans plus tard, il continue d’être l’une des références sportives de ce bassin de vie. La 

flamme ciel et marine n’a rien perdu de son éclat ni de la ferveur qu’elle inspire aux 

supporters et à tout le territoire. Pour marquer ce moment pas comme les autres, tous 

les supporters et curieux ont été réunis le samedi 19 mars 2022 afin de célébrer de 

façon festive et sportive l’acte de naissance du club. Un match amical a été organisé 

entre le HAC et le stade Malherbe de Caen ainsi que des ateliers et des jeux en 

tout genre autour du football et du HAC pendant tout l’après-midi. Enfin, un concert 

exceptionnel d’artistes havrais et un tifo géant sont venus conclure cette belle journée 

d’anniversaire en présence d’anciennes gloires locales. 
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Pour ses 70 ans, le LCH est monté 
au filet
C’est un autre club mythique du Havre qui a fêté son anniversaire en 2022, il s’agit du 

club Loisirs Coopératifs Havrais section badminton. Sa création et son développement 

sont intimement liés à celle de la famille Vallet et surtout d’André Vallet qui fut membre 

fondateur mais aussi Président du club pendant 25 ans, sélectionneur de l'équipe 

de France, arbitre international et membre fondateur de la fédération française de 

badminton en 1979. 

Ce sont ses descendants qui œuvrent désormais pour la réussite de ce club qui a 

compté dans ses rangs des membres émérites marquant profondément l’histoire du 

badminton tels Yves Corbel, Christian Badou et Joël Lehouérou. En quelques mots, 

Le LCH Badminton c’est 79 titres de champion de France cumulés, une formation 

solide de ses joueurs et une équipe de jeunes très fréquentée. Un tournoi et une fête 

ont été organisés à cette occasion pour célébrer cette association et surtout nos as 

du volant qui la font vivre. 

Le tour du Havre avec le Vélo Tour
Le vélotour a fait son retour au Havre le dimanche 26 juin 

2022 pour sa huitième édition. L’évènement insolite a permis 

cette année encore d’enfourcher son vélo pour une aventure 

ludique et sportive accessible à tous entre amis ou en famille 

et de découvrir le paysage urbain. Ce sont plusieurs milliers 

de cyclistes qui ont participé à cette nouvelle édition avec 

au programme un parcours de 21 kilomètres et en prime 

une douzaine de sites locaux traversés. Cette expérience les 

a menés dans les lieux iconiques du Havre sous un angle 

original avec, en guise de divertissement, un concours de 

déguisements récompensant les participants les plus inventifs. 

Une ville habillée de rose 
pour l’Amazone 
Pour sa 14ème édition organisée le dimanche 5 juin 2022, la ville du Havre s’est 

teintée de rose pour sensibiliser à la prévention et lutter contre le cancer du sein. Les 

participantes ont eu l’occasion de chausser leurs baskets pour courir ou marcher au 

cœur d’une ambiance festive ponctuée de nombreuses animations. Une journée de 

solidarité réussie au cours de laquelle de nombreux dons ont pu être récoltés en faveur 

de la recherche contre le cancer. 



Le rallye Boussole dans la tête 
des élèves 
« Boussole en tête » est un rallye maritime qui a permis aux classes de CM1-

CM2 inscrites au dispositif de voile scolaire, d’explorer de façon ludique et vivante 

l’environnement et le patrimoine maritime et portuaire du Havre. Du front de mer rénové 

au Quartier Saint-François en passant par le port de pêche, de nombreux pans de 

l’activité et de l’histoire maritime havraise ont été dévoilés et ont participé à enrichir la 

culture et la connaissance du territoire chez les élèves avec des retours très positifs. 

Faites du sport au Havre et rester 
en forme ! 
Dans le cadre de la politique publique « Le Havre en Forme », l'événement Faites du 

sport a fait son grand retour le samedi 25 juin 2022. Ce rendez-vous a fait la promotion 

des différents dispositifs sportifs mis en place par la ville et les associations du territoire 

et permet à tous les Havrais de découvrir de nouvelles disciplines en vue de rester 

en forme. Il permet aussi d’attirer un public parfois éloigné de la pratique d’activités 

sportives. Un après-midi de découvertes et de sport organisé au pôle Simone Veil 

et dans tout le centre ancien réunissant jusqu’à 4000 personnes. Karaté, Roller, 

Badminton, Danse, renforcement musculaire, séances de bien-être, il y en a eu pour 

tous les goûts. 

De plus, le Pays d’Art et d’Histoire a également proposé des visites guidées au 

cœur du quartier, pour retracer l’histoire patrimoniale du centre ancien. Une belle 

aventure culturelle mettant en lumière les richesses de ce quartier. Des défis ont été 

magnifiquement relevés dans le cadre du Havre en Forme au travers d’un parcours 

dans différents lieux incontournables du quartier. De la nouvelle allée Aimé-Césaire au 

conservatoire Arthur Honegger, en passant par le complexe multisport de la gare et 

la piscine du cours de la République, les amateurs de challenge et de culture ont été 

une nouvelle fois servis. 
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Le Havre Urban Trail : une course 
à la hauteur ! 

Les 21 et 22 mai, la célèbre course le Havre Urban Trail a fait son retour pour deux 

jours de compétition et d’efforts intenses. Cet évènement propose une course à pied 

insolite à travers la ville sous forme de marathon, semi ou dans le cadre d’un trail 

de 12 kilomètres. Le Havre Urban Trail édition 2022 a, une nouvelle fois, mis au défi 

les plus grands sportifs du Havre à travers un parcours difficile matérialisé par une 

centaine de mètres de dénivelé et des milliers de marches. L’Urban trail est aussi un 

moment de fête et d’animations axé autour du sport, du patrimoine, de la musique 

avec des concerts positionnés sur la place de l'hôtel de ville. 

150 ans du HAC Tennis a suivi 
son « court »
Un autre anniversaire fêté en 2022, celui du HAC Omnisport section Tennis. Forte de 

ses 800 adhérents en 2022, elle a continué d’organiser une multitude d'événements 

pour ses membres et le grand public. Ainsi, les 21 et 22 mai, le HAC Tennis s’est installé 

devant l’Hôtel de Ville dans le sillage de l’Urban Trail pour faire des démonstrations et 

des animations qui ont permis de faire découvrir de nombreuses facettes du tennis. Le 

club a également organisé la LH Tennis Cup le 3 juillet et a ouvert ses portes pour faire 

partager de nombreuses anecdotes et exploits sportifs dans le cadre des journées 

européennes du patrimoine. 



Le Havre, ville d’accueil 
des Gymnasiades 

Deux ans avant les Jeux Olympiques et 

Paralympiques d’été à Paris, la Normandie a 

accueilli le plus grand évènement international 

multisport pour les scolaires, les Gymnasiades. 

Organisé par l’Union Nationale des Sports Scolaires, 

il a réuni au moins 3 500 jeunes de 15 à 18 ans 

de 80  nationalités différentes pour une grande 

fête autour de la jeunesse et du sport pouvant 

s’apparenter à des jeux Olympiques scolaires. Le 

Havre a eu le plaisir d’accueillir le Breaking au Pôle 

Simone Veil et le Basketball 3X3 sur l’esplanade 

Mandela du 16 au 21 mai. Une belle mise en 

lumière des champions de demain. 

Le week-end de la glisse défie 
toujours la loi de la gravité 
Du 26 au 28 août, la crème de la crème des riders havrais français et européens s’est 

donné rendez-vous sur l’esplanade de la plage autour du skatepark pour ce moment 

incontournable de fin de saison, le week-end de la glisse. Cet événement continue 

de regrouper les meilleurs athlètes dans leur catégorie qui n’ont qu’une ambition, 

défier la loi de la gravité et époustoufler les spectateurs de figures incroyables. Entre 

Skateboard, roller, BMX et trottinette, les amateurs de sports extrêmes en ont une 

nouvelle fois plein les yeux. Ces riders d’exception ont donné le maximum devant une 

foule toujours plus nombreuse à les acclamer. 
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LH ÉTÉ, un dispositif 
pour les petits et les grands
Dans le cadre de LH été, une série d’animations a été proposée aux petits havrais 

tout au long de la saison estivale. De nombreuses activités manuelles, artistiques, 

sportives ont ainsi été dispensées aux enfants âgés de 3 à 15 ans, dans l'ensemble 

des quartiers de la ville, dans les lieux de pratique culturelle et sportive, mais aussi à 

la plage, dans les parcs et les jardins. Il y en a eu pour tous les goûts et cette saison 

a tenu toutes ses promesses.

Sur la plage, les animations natures (pêche à pied et nettoyage de plage) ont permis 

de sensibiliser près de 1400 personnes tout au long de l’été 2022.

Cette démarche s’est également accompagnée d’animations organisées par les 

Fabriques de quartier qui ont proposé des ateliers créatifs, des spectacles ainsi que 

de nombreuses activités de plein air pour les plus jeunes en juillet et en août. 

Enfin, dans un tout autre format, la ville du Havre a continué de favoriser la pratique 

du sport dans le cadre de la démarche « un été en forme ». Ainsi, la Ville a été à 

l’initiative de nombreuses activités sportives pour tous les âges, tous les niveaux dans 

tous les secteurs de la ville entre le 9 juillet et le 28 août. Aussi, la Ville a proposé des 

initiations sportives variées, adaptées et encadrées par des éducateurs diplômés. Par 

conséquent, quel que soit le niveau ou l’âge, il y a toujours une activité faite adapté 

pour chacun dans « un été en forme ».

LH été au Havre est une période propice pour apprendre en s'amusant, élargir son 

horizon, ouvrir le champ des possibles...Tels sont les objectifs recherchés par la Ville 

dans son programme d'activités estival. Un guide a été mis à disposition lors de cette 

saison pour répertorier l’ensemble des activités organisées sur la commune durant 

cette période.

En vue de préparer au mieux cette nouvelle saison, la plage en tant que lieu 

incontournable d’activités et de loisirs l’été a également fait l’objet d’une grande 

attention de la part du service des espaces verts de la ville. Entre travaux de nettoyage 

et de remise en état et coordination dans l’organisation des animations d’été, c’est 

toute une équipe qui s’est affairé pour rendre ce lieu le plus agréable possible. 
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QUELQUES 
CHIFFRES CLÉS

Part de produits 
issus de 
l’agriculture 
biologique ou 
porteurs d’un 
label reconnu 
par la loi Egalim 
dans les marchés 
de restauration 
scolaire :

37% en 2022

Nombre d’heures 
d’insertion 
générées par les 
activités et les 
marchés de la 
Ville :

16 619 heures 
en 2022

Commande publique responsable

Contexte 
Au travers de la commande publique la collectivité peut agir par effet de levier en faveur 

du développement durable, en orientant les dépenses vers des entreprises, des 

services ou des produits qui répondent à des exigences en matière environnementale 

et sociale. Consciente de l’enjeu, la Ville du Havre veille à :

• Renforcer la mise en place de critères de sélection des offres
• Appliquer les principes de l’économie circulaire dans les marchés de 

fournitures et dans les marchés de prestations de gestion de déchets en 
priorisant la prévention, le réemploi, la réutilisation et le recyclage

• Améliorer les approvisionnements en produits alimentaires durables pour la 
restauration collective

Actions 
• La Ville du Havre a mis en place une clause d’insertion pour de nombreux marchés 

de travaux et certains marchés de services. À titre d’exemple, le nettoiement des 

bâtiments municipaux, les aménagements du stade Youri Gagarine, du square Viviani, 

du parking du fort de Tourneville ont été réalisés avec des personnes en insertion. 

Par ailleurs, les services municipaux peuvent solliciter jusqu’à 7000 heures d’insertion 

chaque année auprès de la BAC dans le cadre d’un marché réservé transversal pour 

réaliser des travaux de manutention, tractage ou encore barriérage par exemple. 

• L’expertise de la Ville du Havre en matière de clause d’insertion professionnelle est 

reconnue au niveau national puisque la Mission Clause du Havre est devenue en 

2022 chef de file d’un guichet unique de mise en relation des maîtres d’ouvrage et 

des entreprises pour favoriser l’insertion sociale dans le cadre de deux projets de 

parc éolien à Fécamp et Courseulles-sur-mer. Il comptabilise, recense, encourage 

les recrutements de personnes en parcours d’insertion dans ce secteur en forte 

expansion.

• L’imprimerie de la Ville est labellisée Imprim’vert depuis 2010. Ce label traduit une 

attention particulière à la bonne gestion des déchets liés aux activités de l’imprimerie. 

• Lutte contre le plastique à usage unique dans les manifestations organisées par la 

ville ou sur l’espace public

• Le nombre de produits d’entretien et d’hygiène a diminué de 50% lors du dernier 

renouvellement du marché et compte dorénavant plus de 45% de références 

écolabellisées. Ces produits sont utilisés pour le nettoyage des locaux (bureaux, 

écoles, crèches, services techniques). 

• Le nettoyage des crèches a fait l’objet d’une réflexion approfondie sur les produits 

employés : La priorité est donnée au nettoyage à la vapeur, ce qui évite au maximum 

l’emploi de produits chimiques. Pour le reste, les produits utilisés sont pour la quasi-

totalité écolabellisés.

• Dans les cantines des écoles, les approvisionnements font l’objet d’une démarche 

environnementale. Ainsi, une sélection de produits est issue de l’agriculture biologique 

et locale. C’est le cas des pommes de terre, des carottes fraîches, des œufs.



Des nouvelles poubelles 
compactantes et connectées 
installées à la plage 
Dans le cadre d’une expérimentation, la Ville du Havre a fait l’acquisition en 2019 de 

quatre poubelles compactantes et connectées, puis d’une cinquième en 2020. Elles 

ont d’abord été installées sur la plage en période estivale, puis déplacées sur d’autres 

sites à forte fréquentation hors saison. 

Cette expérience fut un succès et a permis de collecter cinq fois le volume d’une 

poubelle classique. Ainsi, elles ont été déployées sur la promenade de la plage durant 

l’été 2022. Trente poubelles, réparties en quinze points de collecte comprenant chacun 

un bac dédié aux ordures ménagères et un autre au tri sélectif ont remplacé les 109 

actuellement existantes sur cette zone, pour une capacité de collecte équivalente. 

Leur conception leur permet de collecter davantage de déchets, grâce à une presse 

électrique solaire qui les compacte et réduit considérablement leur volume. De plus, 

la connexion avec le réseau permet d’envoyer un message pour prévenir quand 

le remplissage atteint 80 %, ce qui permet aux services de la Ville d’optimiser le 

ramassage pour rationaliser les coûts engendrés, et d’avoir une vision globale du 

remplissage pour mieux les répartir sur le territoire. 

Si ces poubelles connectées viennent répondre à 

un besoin en termes de tri sélectif (obligatoire sur 

la plage pour obtenir le Pavillon Bleu), elles sont 

surtout là pour éviter la dispersion de déchets vers 

la mer, un environnement sensible.

Toujours en vue d’assurer le respect de la 

propreté sur l’ensemble du territoire havrais, ce 

sont 8  ambassadeurs de propreté répartis sur 

4 secteurs qui ont été engagés pour sensibiliser les 

habitants à la propreté et au respect de leur cadre 

de vie. Ils contrôlent régulièrement l’état de propreté 

des rues et valorisent les bons comportements, et 

peuvent distribuer des cendriers. A titre d’exemple, 

les équipes de médiation ont réalisé 18 demi-

journées de sensibilisation sur la plage auprès du 

public durant l’été 2022.
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Des démarches administratives 
renforcées et simplifiées 
La Ville du Havre propose divers canaux adaptés aux usagers. Ils sont mis en place 

pour faciliter l’accès aux démarches administratives. Cette approche multicanale revêt 

de multiples avantages à commencer par une approche en toute autonomie grâce à 

des outils d’information et d’orientation permettant d’obtenir simplement et rapidement 

des réponses à la moindre question. 

De très nombreuses démarches peuvent être intégralement effectuées en ligne sur 

le site de la ville ou via le chatbot. Par téléphone également avec un interlocuteur 

disponible aux heures ouvrées ou au guichet, où il est aussi possible de bénéficier 

d’un accueil personnalisé, une option indispensable pour certaines procédures 

comme celles liées aux pièces d’identité par exemple. 

En parallèle, face à l’engorgement des démarches au niveau national, la Ville du Havre 

a accueilli un centre temporaire d’identité destiné à renforcer les capacités de prise 

en charge des demandes. Il est opérationnel depuis le 7 juin 2022 à l’Hôtel de Ville. 

Pour obtenir un rendez-vous en vue de l’établissement ou du renouvellement de vos 

titres d’identité, les modalités restent les mêmes soit en allant sur lehavre.fr, soit par 

téléphone ou auprès des guichets de l’Hôtel de Ville ou des mairies annexes équipées 

des dispositifs de recueil.

Pour simplifier les démarches, des espaces numériques sont également accessibles 

pour tous sur de nombreux sites municipaux (les Fabriques – Hôtel de ville, 

bibliothèques, Mairie annexe de Graville, des agents sont présents afin de proposer 

une aide dans l’usage et la prise en main de l’outil numérique.

Les maisons Frances services : des 
dispositifs au plus près des citoyens
La Maison municipale Brindeau a reçu la labellisation « maison France services » en 

2022. Une nouvelle étape pour assurer toujours plus de services de proximité et 

développer les relations avec les usagers dans les quartiers. 

Pour rappel, une maison France services est un lieu dont l’objectif est de favoriser 

la proximité avec les usagers. Organisée autour d’un réseau d’administrations et 

d'opérateurs, tels que la Direction générale des Finances publiques, le ministère 

de l’Intérieur, le ministère de la Justice, La Poste, Pôle emploi, la Caisse nationale 

des Allocations Familiales (CAF), l'assurance retraite, l’assurance maladie (CPAM) ou 

encore la Mutualité Sociale Agricole (MSA), la Maison Brindeau est la porte d’entrée 

permettant de répondre à vos besoins.

Il s’agit d’assurer aux habitants l’accessibilité à de nombreux services et de simplifier 

leurs démarches du quotidien. Cet espace est un véritable vecteur de rapprochement 

entre les services publics et les habitants, leur offrant un parcours simplifié vers de 

nombreuses démarches administratives grâce à des agents disponibles et formés 

pour accompagner le public. Un lieu unique, agréable et convivial à votre écoute. 

En recherche d’un emploi, de conseils juridiques, d’aide pour des démarches 

administratives ou pour préparer une retraite ? Voici autant de sujets pour lesquels la 

Maison Brindeau peut accompagner et conseiller les habitants.



Reprise des visites citoyennes 
de la Mairie 
Les visites citoyennes de la mairie s’inscrivent dans le cadre du Projet Éducatif Havrais 

(PEH) en partenariat avec l’Éducation nationale. Elles sont destinées à toutes les 

classes de CM2 du Havre. Ce dispositif a été mis en place pour les aider à comprendre 

le lien qui existe entre la mairie et leur vie quotidienne.

Ainsi, le parcours citoyen a permis, depuis février 2017, de 

proposer des actions concrètes, dont les visites citoyennes 

de la mairie en salle du conseil municipal pour les enfants 

de CM2 des écoles publiques et privées du Havre

Ce projet pédagogique et citoyen a offert la possibilité à 

1 250 enfants de mieux comprendre le rôle du maire et 

des élus, de découvrir les différents services de la Ville, de 

se familiariser avec les valeurs de la République et de les 

motiver à s’investir dans leur commune. 

Depuis novembre, elles sont organisées sur une matinée, ces temps d’échange leur 

permettent de rencontrer un représentant du maire (adjoint ou conseiller municipal) afin 

de lui poser des questions et comprendre ainsi, de manière concrète, le fonctionnement 

de leur mairie. 

Des écoles en habits de rentrée
Au cours de l’été 2022, une trentaine d’écoles publiques a bénéficié d’une campagne 

d’entretien, d’adaptation ou d’amélioration des bâtiments scolaires, fruit de la 

collaboration entre les directions de l'éducation et des bâtiments. La période estivale 

est souvent propice aux chantiers sur les sites scolaires. Ces travaux contribuent à 

rendre les écoles plus sûres et plus agréables. 

La programmation des travaux a relevé à la fois de nécessités techniques 

(réparations, mise aux normes, intervention sur les installations électriques et 

les alarmes incendie), d’objectifs municipaux, d’enjeux nationaux et de la prise 

en compte des besoins de la communauté éducative. Ainsi l’école élémentaire 

Flavigny a reçu de nouveaux blocs sanitaires : la rénovation complète a permis 

d’offrir, dès la rentrée 2022, des espaces agréables, propres et colorés. 

D’importantes opérations ont également été menées dans le cadre de la 

politique de rénovation énergétique des bâtiments municipaux, visant à 

améliorer le confort thermique et à réduire les émissions de gaz à effet de serre 

Le groupe scolaire Stendhal a ainsi fait l’objet d’une campagne qui s’est 

achevée en décembre, nécessitant l’installation de classes provisoires. Son 

objectif est de permettre des gains énergétiques annuels de l’ordre de 55% sur les 

consommations de gaz (chauffage) et de 24% sur les consommations électriques. 

Concrètement, le programme d’intervention comprend notamment l’isolation de toitures 

et des murs, le remplacement des éclairages LED, la réfection des revêtements des 

sols et des peintures, la mise en place d’une gestion technique centralisée ou encore 

la mise en accessibilité PMR des portes, sanitaires et rampes d’accès. 
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La Ville du Havre a présenté 
un plan de sobriété énergétique
Face à la crise énergétique qui a touché l’Europe, la Ville du Havre a annoncé en 

octobre 2022 son plan de sobriété énergétique. Grâce aux investissements, la Ville du 

Havre a déjà diminué de 39% ses émissions de CO2 en 10 ans. 

Cette réduction est le fruit d’investissements importants sur le patrimoine municipal 

pour isoler les bâtiments, optimiser et renouveler les installations de chauffage avec un 

accent mis sur l’usage d’énergies renouvelables. 

Jusqu’en 2026, ce ne sont pas moins de 40 millions d’euros qui seront investis. 

22 millions sont programmés pour rénover l’école Paul-Bert, le gymnase Saussaye, 

l’Hôtel de Ville, le remplacement du gymnase Edouard Vaillant par un équipement 

moderne à haute performance énergétique. L’équipement en LED de l’intégralité des 

équipements sportifs sera poursuivi. L’extension du réseau de chaleur Le Havre Sud, 

dont les travaux sont en cours, permettra d’atteindre 45 000 équivalent-logements 

raccordés à une chaleur faiblement carbonée d’ici 2024 sur l’ensemble de la ville. 

En outre, dans le cadre du Marché public global de performance (MPGP) piloté par la 

Ville du Havre, 19 millions d’euros d’investissement supplémentaires sont programmés 

sur ce mandat pour améliorer les performances énergétiques d’une centaine de 

bâtiments municipaux (écoles, crèches, maisons municipales, piscines...). Par 

exemple, la patinoire fait l’objet d’important travaux de rénovation énergétique depuis 

2021 jusqu’en septembre 2022. 

Un plan d’économie d’énergie décliné en 3 axes. Le premier autour des écogestes 

avec la mise en place d’un plan de communication interne et externe pour maitriser la 

consommation. Il s’agit dans un deuxième temps d’optimiser le fonctionnement des 

équipements publics en adaptant le fonctionnement des serres du jardin suspendus 

et réguler la programmation du chauffage. L’objectif est d’économiser 1930 MWh/an. 

Enfin, un troisième axe s’articule autour de l’adaptation de l’offre et de la qualité des 

services offerts au public. Il s’agit en effet d’arrêter les fontaines et les illuminations de 

bâtiments puis réduire l’amplitude horaire d’ouverture de certains équipements. Tous 

ces dispositifs permettront à terme d’économiser 2820 MWh/an

Au final, l’ensemble de ces mesures permettront d’économiser 13% de consommation 

d’énergie sur la ville du Havre.

De nouveaux véhicules « ami » 
en ville 
Trois véhicules Citroën ont rejoint le parc minute de l’hôtel de ville en février 2022. Ces 

véhicules électriques sans permis que l’on croise souvent en ville permettent de se 

faufiler et de se garer rapidement en ville. L’intérieur minimaliste est très spacieux. Le 

toit panoramique ouvre la vue et renforce le sentiment d’espace, on peut largement 

s’installer à deux dans cette petite voiture. On adopte facilement ce véhicule citadin 

ami qui à l’avantage d’être à la fois écologique et amusant. 
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LA MUNICIPALITÉ
LE MAIRE ET SES ADJOINTS

LES ÉLUS DE L’OPPOSITION

Pierre 
BOUYSSET

Jean-Paul 
LECOQ

Fanny
BOQUET

UN HAVRE CITOYEN

Denis
GREVERIE

Annie
CHICOT

Hady
DIENG

Gaëlle 
CAETANO

Florence 
THIBAUDEAU-RAINOT
2e adjoint au maire, chargée 
des affaires sociales, de la 

solidarité et de la santé

Jean-Baptiste 
GASTINNE

1er adjoint au maire, 
chargé de l’urbanisme 
et de l’environnement

Oumou NIANG-FOUQUET
4e adjoint au maire, 

chargée de l’éducation 
et de la jeunesse

Madjid NASSAH
3e adjoint au maire, 

chargé de la citoyenneté,
de l’égalité et de la lutte

contre les discriminations

Édouard PHILIPPE
maire du Havre

et président de la Communauté urbaine 

Pascal CRAMOISAN
11e adjoint au maire, 
chargé des bâtiments

Laurence
BESANCENOT

12e adjoint au maire, 
chargée de la famille 

et de la petite enfance

Patrick TEISSERE
13e adjoint au maire, 

chargé des ressources 
humaines et de l’état civil

Stéphanie DE BAZELAIRE
14e adjoint au maire, 

chargée du numérique 
et de l’innovation

Yves HUCHET
15e adjoint au maire, 

chargé des quartiers sud
(Eure-Brindeau, Vallée-Béreult,
Champs-Barets et Les Neiges)

Laëtitia DE SAINT-NICOLAS
10e adjoint au maire, 

chargée du commerce

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Florent 
SAINT MARTIN
chargé du littoral 

Antonin GIMARD
chargé de la nature 

en ville

Véronique DUBOIS
chargée de 

l’animal en ville

AUPRÈS DE JEAN-BAPTISTE GASTINNE

Christian DUVAL
chargé des quartiers 

Bléville et Grand 
Hameau

AUPRÈS DE 
DOMINIQUE PREVOST

Annick 
GUIVARCH

chargée du quartier 
Dollemard

Agnès CANAYER
chargée des

élections

AUPRÈS DU MAIRE

Bruno LOZANO
chargé des anciens 

combattants

Corinne CHATEL
chargée des 

nouveaux arrivants

Wasil 
ECHCHENNA

chargé du quartier 
Eure-Brindeau

Seydou TRAORÉ
chargé des quartiers 

Vallée-Béreult et 
Champs-Barets

Solange
GAMBART

chargée du quartier 
Les Neiges

AUPRÈS D’YVES HUCHET

Emmanuel DIARD
chargé du quartier

Caucriauville

André CORNOU
chargé des quartiers 

Graville 
et Soquence

AUPRÈS DE LOUISA COUPPEY

Pascal 
LACHÈVRE

chargé des quartiers 
Sainte-Cécile 
et Aplemont
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LES ÉLUS DE L’OPPOSITION

Laurent 
LOGIOU

Laurent
LANGELIER

Sophie
HERVE

Nathalie
NAIL

Gérald
MANIABLE

Pierre MICHEL
5e adjoint au maire, 
chargé des finances

Fabienne DELAFOSSE
6e adjoint au maire, 

chargée de la culture

Augustin BŒUF
7e adjoint au maire, 

chargé de la propreté et 
du stationnement

Marie-Laure DRONE
8e adjoint au maire, 

chargée de la sécurité

Régis DEBONS
9e adjoint au maire, 

chargé du sport

Dominique PREVOST
17e adjoint au maire, 

chargé des quartiers nord-ouest 
(Sanvic, Bléville, Grand Hameau 

et Dollemard)

Louisa COUPPEY
16e adjoint au maire, 

chargée des quartiers nord-est 
(Rouelles, Caucriauville, Graville,

Sainte-Cécile, Aplemont
et Soquence)

Brigitte DÉCHAMPS
18e adjoint au maire, 

chargée des quartiers 
centre-ville et centre ancien

(Saint-Vincent, Thiers-Coty, 
Gobelins, Perrey, Perret, Notre-Dame, 
Saint-François, Danton, Rond-Point, 

Sainte-Marie, Saint-Léon, Observatoire 
et Massillon)

Noureddine CHATI
19e adjoint au maire, 

chargé des quartiers nord-centre
(Mont-Gaillard, Mare-Rouge, 
Bois de Bléville, Tourneville, 

Haut-Graville, Mare au Clerc, 
Acacias)

Caroline LECLERCQ
20e adjoint au maire, 
chargée des affaires

internationales

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Pierre 
SIRONNEAU

Thibaut CHAIX
chargé 

de la jeunesse

AUPRÈS D’OUMOU 
NIANG-FOUQUET

Malika 
CHERRIERE

chargée des quartiers 
Perrey, Saint-Vincent, 

Perret et Gobelins

Fanny HEUZÉ
chargée du quartier 

Danton

AUPRÈS DE 
BRIGITTE DECHAMPS

Danièle 
VASCHALDE

chargée 
de la santé

Philippe TOUILIN
chargé des 

personnes en situation 
de handicap

Anne-Virginie 
LE COURTOIS

chargée des 
personnes âgées

AUPRÈS DE FLORENCE THIBAUDEAU-RAINOT

Wasil 
ECHCHENNA

chargé de l’éducation 
à l’image

Christine 
CORMERAIS

chargée 
du patrimoine et 
de la mémoire

AUPRÈS DE 
FABIENNE DELAFOSSE

Stéphanie MINEZ
chargée des quartiers 

Tourneville, Haut-Graville, 
Mare au Clerc et Acacias

Bineta NIANG
chargée du quartier 

Bois de Bléville

AUPRÈS DE 
NOUREDDINE CHATI

20
22

RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Virginie 
LEMAITRE- 
LADOUCE

chargée de la vie 
étudiante

Marine FLEURY
chargée des quartiers 

Rond-Point, Sainte-Marie, 
Saint-Léon, Observatoire 

et Massillon
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L
a situation financière de la Ville du Havre s’est de nouveau améliorée en 2022 

grâce à nos efforts de gestion. Le résultat budgétaire s’élève à 17,8 millions 

d’euros et l’autofinancement atteint son plus haut niveau à 42,7 millions 

d’euros.

Plusieurs facteurs conjoncturels ont aussi permis ces bons résultats, notamment, la 

bonne dynamique de nos produits fiscaux dont celui des droits de mutation dans 

un contexte de marché immobilier particulièrement dynamique. De plus, la ville a fait 

le choix de provisionner la perte à venir des recettes fiscales issues de la centrale 

thermique, entraînant une hausse ponctuelle et programmée de notre épargne.

La dynamique de nos recettes de fonctionnement (+2,4%) s’est accompagnée d’une 

stabilité de nos dépenses de fonctionnement (-0,2%). La ville du Havre a pu ainsi 

augmenter sa capacité de désendettement dans un contexte de hausse des taux 

d’intérêts, tout en continuant à investir.

Parmi les investissements structurants entamés ou réalisés sur l’année 2022, on notera 

la poursuite des travaux de rénovation énergétique des bâtiments, l’achèvement de 

la 2ème phase d’aménagement du quai de Southampton, l’ouverture de la nouvelle 

crèche dans les anciennes écuries du square Grosos, la restructuration du stade 

Youri Gagarine, l’aménagement du plateau de Dollemard et les travaux d’élimination 

des anciennes décharges, et la poursuite de la rénovation urbaine du centre ancien 

et de la Vallée Béreult.

20
22
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DÉVELOPPEMENT DURABLE



LES GRANDES MASSES BUDGÉTAIRES
AU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL (en millions d’euros)
MOUVEMENTS RÉELS (Dépenses réelles/Recettes réelles)  
ET MOUVEMENTS D’ORDRE (Dépenses d’ordre/Recettes d’ordre) :
Les mouvements budgétaires, tant en dépenses qu'en recettes, se 
composent de mouvements réels et de mouvements d'ordre. Les 
mouvements réels, en dépenses ou en recettes, correspondent à des 
décaissements ou à des encaissements. À l'inverse, les mouvements 
d'ordre, en dépenses ou en recettes, correspondent à des opérations 
comptables internes, ne donnant pas lieu à des flux et n'influençant pas 
l'autofinancement et le niveau du fonds de roulement.

SECTION D’INVESTISSEMENT (Recettes) : Total des émissions de 
titres de recettes correspondant aux emprunts réalisés, au fonds de 
compensation de la T.V.A., aux subventions reçues et à diverses recettes, 
telles que le produit des amendes de police et la taxe d’aménagement (en 
mouvements réels).

SECTION D’INVESTISSEMENT (Dépenses) : Total des émissions de 
mandats pour la réalisation de travaux, l'acquisition de matériel, outillage 
mobilier et le remboursement des emprunts (en mouvements réels).

SECTION DE FONCTIONNEMENT (Recettes) : Total des émissions 
de titres de recettes correspondant aux dotations de l’État, aux recettes 
fiscales et non fiscales et au produit des impôts locaux perçu (en 
mouvements réels).

SECTION DE FONCTIONNEMENT (Dépenses) : Total des mandats 
émis au titre des charges de personnel, des fournitures et prestations 
diverses, des dépenses d'entretien courant, des frais financiers, des 
subventions, contingents et autres participations contractuelles versées à 
des tiers (en mouvements réels).

FONDS DE ROULEMENT : Il se définit comme l'excédent global de 
clôture des sections de fonctionnement et d'investissement.

2017 2018 2019 2020 2021 2022

• Fonctionnement (mouvements réels)

Recettes de fonctionnement 256,6 259,5 238,3 227,5 237,5 243,4

Dépenses de fonctionnement 232,3 224,7 202,4 196,1 201,0 200,8

- dont intérêts de la dette 6,4 6,1 5,5 4,6 4,2 4,3

Dépenses de fonctionnement (hors intérêts de la dette) 225,9 218,6 196,9 191,5 196,8 196,5

AUTOFINANCEMENT CONSTATE EN FIN D'EXERCICE
(avant intégration des opérations exceptionnelles) 24,3 34,8 35,9 31,4 36,5 42,6

Solde des opérations exceptionnelles (1) -0,6 -0,3 -0,4 -0,05 0,3 -0,3

AUTOFINANCEMENT CONSTATE EN FIN D'EXERCICE
(après intégration des opérations budgétaires) 23,7 34,5 35,5 31,4 36,8 42,3

• Investissement (mouvements réels)

Recettes d'investissement 55,4 77,6 62,3 46,2 41,0 60,4

- dont recettes définitives 10,9 19,4 18,3 17,5 20,3 20,5

- dont produit des cessions d’immobilisations 1,8 3,4 2,5 4,8 2,7 0,1

- dont emprunts (y compris les emprunts de refinancement) (2) 41,3 54,4 37,5 23,0 16,5 36,9

- dont remboursement de la dette par Le Havre Seine Métropole 
(transfert de charges)

3,5 0,8 1,0 1,0

- dont autres (opérations pour le compte de tiers, avances...) 1,5 0,4 0,5 0,1 0,5 1,9

 Dépenses d'investissement 97,2 94,7 95,5 78,7 89,1 96,0

- dont dépenses d’équipement et subventions d’équipement versées 43,4 48,4 46,3 37,1 45,9 40,4

- dont remboursement des emprunts (remboursements contractuels 
et anticipés) (2) 45,1 42,8 40,6 36,6 34,4 53,5

- dont autres (opérations pour le compte de tiers, avances...) 8,7 3,5 8,6 5,0 8,8 2,1

• Masses budgétaires globales (Fonctionnement + Investissement)

Recettes 312,0 337,1 300,6 273,7 278,4 303,9

Dépenses 329,5 319,4 297,9 274,8 290,1 296,8

Solde des opérations d’ordre et mixtes 15,6 -0,9 16,5 19,1 18,3 6,3

Variation du Fonds de Roulement -18,1 18,7 2,3 -1,2 -11,3 6,7

Fonds de Roulement -1,9 16,8 19,1 17,9 6,7 13,4

(1) les opérations exceptionnelles correspondent pour l’essentiel au solde des constitutions et des reprises de provisions : (+) = recettes ; 

(-) = dépenses.

En 2022, les dépenses exceptionnelles correspondent au solde des constitutions et des reprises de provisions.

(2) l'utilisation des prêts de type revolving, en complément de la ligne de crédit de trésorerie, fait l'objet d'opérations budgétaires. Ainsi, en 2022, les chiffres indiqués 
en "emprunts", et en "remboursements" intègrent ces mouvements pour un montant strictement identique en dépense et en recette (10,3 M€). Ces mouvements 
n'ont aucune incidence sur l'encours de la dette et sur les résultats comptables et budgétaires.
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LES GRANDS ÉQUILIBRES FINANCIERS 
(en millions d’euros)

ÉVOLUTION DE L’AUTOFINANCEMENT EN FIN D’EXERCICE
(hors opérations exceptionnelles)

L’autofinancement est l’excédent de 

fonctionnement servant à financer une 

partie des dépenses d’investissement.

Il s’élève, au Compte Administratif 2022 

à 42,3 M€ soit 17,4 % des recettes 

de fonctionnement.

L’autofinancement moyen sur la période 

2017-2022 s’élève à 34,0 M€.

L’ÉVOLUTION COMPARÉE DES RECETTES 
ET DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
(hors opérations exceptionnelles)

On observe en 2022, une hausse 

des recettes de fonctionnement 

de 2,5% et une baisse des dépenses 

de fonctionnement de 0,1%. 

AUTOFINANCEMENT :
Il est obtenu par différence entre les recettes 
réelles de fonctionnement et les dépenses 
réelles de fonctionnement.
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19,46 M€  (9 %)

36,92 M€  (18 %)
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15,46 M€  (8 %)

27,76 M€  (14 %)

14,40 M€  (7 %)

9,32 M€  (5 %)

0,75 M€  (0%)

3,94 M€  (2 %)
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0,10 M€  (0 %)
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LES RECETTES

LES DÉPENSES

LA STRUCTURE DES RECETTES ET
DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
(en millions d’euros courants)

EN M€
2017 2018 2019 2020 2021 2022

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant %

Impôts directs locaux 106 41% 108 42% 110 46% 111 49% 109 46% 112 46%

Dotations
communautaires
(Le Havre Seine 
Métropole)

43 16% 43 17% 18 8% 17 7% 17 7% 16 7%

Dotations de l’État 58 23% 58 22% 58 25% 59 26% 63 27% 65 27%

Impôts indirects 10 4% 10 4% 11 5% 10 4% 11 4% 13 5%

Recettes diverses 40 16% 40 15% 40 17% 31 14% 37 16% 37 15%

TOTAL
Recettes de 
fonctionnement

257 259 238 228 237 243

EN M€
2017 2018 2019 2020 2021 2022

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant %

Personnel 134 57% 131 57% 126 62% 125 64% 128 64% 130 65%

Activités des services 48 21% 47 21% 43 21% 41 21% 42 21% 43 21%

Subventions,
participations, 
contingent

40 17% 37 17% 25 12% 23 12% 24 12% 21 11%

Intérêts de la dette 6 3% 6 3% 5 3% 3 1% 3 1% 3 1%

Prélèvements sur 
recettes (dont FPIC)*

4 2% 4 2% 3 2% 4 2% 4 2% 4 2%

TOTAL
Dépenses
de fonctionnement

232 225 202 196 201 201

*Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) a été mis en place en 2012.

20
22

RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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LES TAUX D’IMPOSITION COMMUNAUX
(adoptés par le Conseil municipal)

Afin de compenser la suppression de la taxe d’habitation, la part départementale de taxe foncière 

est reversée à la commune à compter de 2021.

Le taux de la taxe sur le foncier bâti pour la part communale est stabilisé depuis 2009.

LES BASES D’IMPOSITION COMMUNALES
(définitives)

LA POLITIQUE FISCALE
(en millions d’euros courants)

Taxe d’imposition 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Taxe d’Habitation 19,84% 19,84% 19,84% 19,84% 19,84% 19,84%

Taxe sur le Foncier 
Bâti communal

29,00% 29,00% 29,00% 29,00%
 54,36%  54,36%

Taxe sur le Foncier 
Bâti Départemental

25,36% 25,36% 25,36% 25,36%

Taxe sur le Foncier
non Bâti

27,50% 27,50% 27,50% 27,50% 27,50% 27,50%

En M€ courants 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Δ 2022/2021

Le Havre Moyenne*

Taxe d’Habitation 197,9 199,4 203,9 204,8 12,9 11,5 -11,0% -0,2%

Taxe sur le Foncier 
Bâti

229,7 235,5 239,4 242,4 223,6 231,4 3,5% 3,6%

Taxe sur le Foncier
non Bâti

0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 2,7% 3,4%

TOTAL 427,9 435,2 443,6 447,6 236,9 243,3
Taux d’évolution 

n/n-1
+0,3% +1,7% +1,9% +0,9% -47,1% +2,7% +2,7% +3,4%

*Moyenne des 29 villes ayant répondu à la consultation de la ville sur les 31 Communes de 100 000 à 300 000 habitants

La diminution des bases de fonciers bâti à partir de 2021 s’explique par une réduction de moitié des 

bases industrielles décidée par la loi de finances. La ville perçoit à ce titre une compensation de l’État.
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LE PRODUIT DES IMPÔTS LOCAUX
(constaté au compte administratif)

La taxe d’habitation restante concerne les logements non affectés à l’habitation principale : résidences secondaires, logements 

vacants depuis plus de 2 ans.

20
22

RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

En M€ courants 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Produit des impôts locaux
(hors rôles supplémentaires)

106,2 107,9 110,0 111,0 108,2 111,9

Taux d’évolution n/ n-1 +0,6% +1,6% +2,0% +0,9% -2,5% +3,6%

Rôles supplémentaires 0,2 0,3 0,3 0,2 0,4 0,3

Montant total 106,4 108,2 110,3 111,2 108,6 112,1

Taux d’évolution n/ n-1 + 0,4 % + 1,7 % +2,0% + 0,8 % -2,3% +3,5%
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PART RELATIVE DE CHAQUE IMPÔT
DANS LE PRODUIT PERÇU EN 2022
(hors rôles supplémentaires)

Foncier bâti
97,8 %

Taxe d’Habitation
2,1 %

Foncier non bâti
0,1 %

La taxe d'habitation représente 2,1% du produit des impôts locaux, contre 6,6% 

dans les villes appartenant à la strate démographique de 100 000 à 300 000 

habitants.

Au regard de la taxe sur le foncier bâti, la part relative est plus importante au Havre 

(97,8%) que dans les communes de taille comparable (93,2%).
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LA DETTE, LA TRÉSORERIE
ET LES EMPRUNTS GARANTIS

ÉVOLUTION DE L’ENCOURS DE LA DETTE EN 2022
(tous budgets)

Encours de la dette 
au 31/12/2021

Remboursements 
contractuels

Emprunts contractés 
en 2022

Encours net dette 
au 31/12/2022

Évolution

Budget 
principal

228,23
30,76
21,37*
52,12

5,25
21,37*
26,62

202,72**  -11,2%

Budgets 
annexes

0,05 0,05 - - -100,0%

Budget 
consolidé

228,28 52,17 26,62 202,72  -11,2%

* Remboursements anticipés refinancés

**Dont 12,6M€ restant à rembourser par la communauté urbaine au 31 décembre 2022

ENCOURS DE DETTE :
Il s’agit du stock des emprunts contractés par la 
Ville et restant à rembourser aux prêteurs.

20
22

RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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L’ENCOURS DE LA DETTE
(en euros courants)

20,519,4 18,3

36,831,4

17,5

34,5 35,5

3,0

2,5
0,4

3,4
4,8

2,7
11,6

- 3,7

- 12,8- 20,5 - 17,0- 10,4

10,9

23,7

1,8
10,9

- 3,8

43,4

0,7

45,9

0,8

40,4

0,1

48,4

1,5

46,3

1,8

37,1

1,3

Le programme d’équipement de la ville

0

10

20

30

40

50

60

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Budget principal
(dont subventions d’équipements versées)

Budgets annexes

48,1 38,4 46,7 40,544,1 49,9
(en M€ courants)

Encours de dette garantie au profit d’organismes privés

Encours de dette garantie au profit d’organismes publics

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

en M€

L’encours de la dette garantie par la Ville du Havre

123,6

136,4

130,9

148,6

130,3

170,1

157,9

210,9

155,2

231,4

164,3

259,1

162,9

269,6 274,9

159,3

Crédit Agricole

Caisse d'Épargne Normandie

Dexia/SFIL

Crédit Foncier de France

Caisse des dépôts et consignations

BCME - Arkea

Banque Postale (caffil)

Crédit Coopératif

Natixis

Caisse d'allocations familiales

19,46 M€  (9 %)
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L'encours global de la dette de la Ville du Havre s'élève à 202,72 M€. 

Cet encours a enregistré une baisse de 11,2%.

La ville du Havre a contracté en 

2012 un prêt de 9,8 M€ « in fine ». 

Cela conduit la ville du Havre à 

rembourser la totalité de l’encours 

de ce prêt en 2022. Afin de 

neutraliser l’impact budgétaire de 

cette opération, il a été décidé 

de provisionner annuellement sur 

10 ans, l’amortissement du prêt. 
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LA RÉPARTITION DE L’ENCOURS DE DETTE
PAR TYPE DE TAUX
Les prêts à taux fixes 

représentent 60% 

de l’encours total de la ville.

Monétaire
(hors revolving)
31%

Dette revolving
4%

Indexé Livret A et LEP
4%

Obligatoire
taux variable
1%

Produit à barrière
désactivante
2%

Taux fixe classique
58%

LE PORTEFEUILLE D’EMPRUNTS
DE LA VILLE DU HAVRE (au 31/12/2022)

Les quatre principaux établissements prêteurs se partagent 78 % de l'encours total de la dette, ainsi réparti : la Banque 

Postale (36%), la Société Générale (18%), la Caisse d’Épargne (14%) et le Crédit Agricole (10%).
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LA TRÉSORERIE
La trésorerie des collectivités territoriales étant déposée sur un compte non rémunéré au Trésor Public, l'objectif de la Ville est 

d'ajuster, quotidiennement, le montant de la trésorerie déposée au plus près de ses besoins afin de conserver des disponibilités 

suffisantes pour permettre aux services de la trésorerie municipale de régler les dépenses de la collectivité. 

Pour cela, la Ville peut disposer d’une de trésorerie d'un montant plafond de 20 M€ et a contractualisé plusieurs 

contrats revolving (10,3 M€). 

L’ENCOURS DE LA DETTE GARANTIE
PAR LA VILLE DU HAVRE 415,8 M€ au 31/12/2022

La ville garantit le remboursement de nombreux prêts contractés par les organismes de logement social, leur permettant de 

bénéficier de conditions financières plus favorables pour le financement d'opérations de construction ou de réhabilitation.

ENCOURS DE DETTE GARANTIE :
Il s’agit du stock des emprunts contractés par différents organismes publics et privés, dont 
la Ville du Havre se porte garant.

Tous les ans, la ville du Havre présente au Conseil Municipal une délibération pour préciser l’étendue de la délégation donnée 

au Maire pour la gestion de la dette. Celle-ci est fondée sur les préconisations de la charte Gissler qui cadre et conseille les 

collectivités en matière de prêt structuré. 

Une matrice a aussi été établie afin de classer les emprunts par type de risque.

La répartition faite selon cette matrice montre que l’encours de la ville du Havre est très peu risqué.

RÉPARTITION DU RISQUE DE L’ENCOURS DE DETTE
(au 31 décembre 2022)

Matrice de la charte Gissler
Indices sous-jacents Structures

1 Indices zone euro A TF/TV simple - cap-tunnel

2 Indices inflation française/euro 
écart entre ces indices B Barrière simple - pas d’effet 

de levier

3 Écarts indices zone euro C Option d’échange (swaption)

4 Indices hors zone euro
(+écarts euro/hors zone euro) D Multiplicateur jusqu’à 3 ou 5 capé

5 Écarts indices hors zone euro E Multiplicateur jusqu’à 5
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CHARTE GISSLER :
Cette charte de bonne conduite dite charte « Gissler » a été signée le 7 décembre 2009, 
en présence des ministres de l’Intérieur et des collectivités locales, de l’économie et des 
finances par les principaux banquiers et les principales associations d’élus. Cette charte a 
été préparée par l’inspecteur général des finances, Eric Gissler, en concertation avec toutes 
les parties. Ce document vise à réduire l’exposition des collectivités locales aux produits 
structurés dits « toxiques».
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LA RÉPARTITION DE L’ENCOURS DE LA DETTE GARANTIE 

La ville garantit le remboursement de nombreux prêts contractés par les organismes de logement 

social, leur permettant de bénéficier de conditions financières plus favorables pour le financement 

d'opérations de construction ou de réhabilitation.

LE RESPECT DES RÈGLES PRUDENTIELLES

Le montant cumulé des annuités d'emprunts de la dette garantie (hors secteur du logement social) et 

de la dette de la Ville représente 12,5% des recettes de fonctionnement du compte administratif 2022.

Ce pourcentage est très inférieur au plafond fixé par le législateur (soit 50% des recettes réelles de 

fonctionnement).

Entreprise
19,83%

SA HLM
60,06%

Association
3,84%

OPH
14,98%

Association - Milieu Sanitaire et Social
1,29%

La répartition de l’encours de la dette garantie
au 31/12/2022

20
22

RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre TOTAL

011  Charges à caractère général 38 628 985,63 38 628 985,63

012  Charges de personnel et assimilées 129 450 511,95 129 450 511,95

014  Atténuation de produits 3 041 490,00 3 041 490,00

65  Autres charges de gestion courante 23 501 841,26 23 501 841,26

656  Frais de fonctionnement des groupes d'élus 106 071,72 106 071,72

66  Charges financières 4 254 285,88 4 254 285,88

67  Charges exceptionnelles 2 392 487,78 87 350,00 2 479 837,78

68  Dotations aux amortissements et aux provisions 2 141 460,70 12 992 361,96 15 133 822,66

 Dépenses de fonctionnement - Total 203 517 134,92 13 079 711,96 216 596 846,88

013  Atténuations de charges 1 101 890,35 1 101 890,35

70  Produits des services, du domaine et ventes diverses 22 371 306,84 22 371 306,84

72 Travaux en régie 0,00

73  Impôts et taxes 144 462 968,52 144 462 968,52

74  Dotations et participations 71 376 168,75 71 376 168,75

75  Autres produits de gestion courante 3 257 583,78 3 257 583,78

76  Produits financiers 104 801,41 104 801,41

77  Produits exceptionnels 2 494 678,41 176 117,13 2 670 795,54

78  Reprises sur amortissement et provisions 735 320,64 0,00 735 320,64

 Recettes de fonctionnement - Total 245 904 718,70 176 117,13 246 080 835,83

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre TOTAL

10  Dotations, fonds divers et réserves 89 334,75 89 334,75

13  Subventions d'investissement 2 983,81 176 117,13 179 100,94

16  Remboursement d'emprunts (sauf 1688 non budgétaire) 53 458 428,77 53 458 428,77

19  Moins-values de cession 0,00

20  Immobilisations incorporelles (sauf 204) 3 301 463,73 3 301 463,73

204  Subventions d'équipements versées 3 158 558,89 6 170,00 3 164 728,89

21  Immobilisations corporelles 14 484 284,19 14 484 284,19

23  Immobilisations en cours 19 489 765,53 19 489 765,53

26 Participations et créances rattachées à des participations

27  Autres immobilisations financières 16 601,78 16 601,78

28  Amortissement des immobilisations 0,00

45...1  Total des opérations pour compte de tiers 2 013 783,78 2 013 783,78

 Dépenses d'investissement - Total 96 015 205,23 182 287,13 96 197 492,36

10  Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 8 714 620,82 8 714 620,82

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 34 878 763,90 34 878 763,90

13  Subventions d'investissement 3 096 851,74 3 096 851,74

16  Remboursement d'emprunts (sauf 1688 non budgétaire) 36 957 037,89 36 957 037,89

19  Différences sur réalisations d'immobilisations 78 083,89 78 083,89

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21  Immobilisations corporelles 82 906,63 15 436,11 98 342,74

23  Immobilisations en cours 514 921,78 514 921,78

26 Participations et créances rattachées à des participations

27  Autres immobilisations financières 9 070 886,17 9 070 886,17

28  Amortissement des immobilisations 12 992 361,96 12 992 361,96

45...2  Total des opérations pour compte de tiers 1 897 874,86 1 897 874,86

481  Charges à répartir sur plusieurs exercices

 Recettes d'investissement - Total 95 213 863,79 13 085 881,96 108 299 745,75

LA BALANCE GÉNÉRALE DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2022 (Budget Principal)
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LE PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION
(Au 31 décembre 2022)

Les sociétés
publiques locales

ou d’économie mixte

• SPL « Le Havre Nautique »

• « Société Hérouvillaise d’Économie 
Mixte d’Aménagement » (SHEMA)

• SPL des Docks

Les associations

La Ville du Havre aide le secteur 
associatif sous différentes formes, 

qu’il s’agisse de subventions, 
ou/et de mise à disposition de 

locaux, de personnel et de matériel.

Les organismes garantis

• Organismes de logement social

• Associations

• Organismes divers

Les établissements publics 
communaux

• Centre Communal d’Action 

Sociale

• EPCC le Volcan

• EPCC Esadhar

• EPCC French Lines
 

Les délégations de service 
public

•  La gestion de six services est 
confiée à des délégataires : la 
boutique du MuMa, le Carré des 
Docks et les Docks Océanes, 
le Câble, le Casino, la crèche 
Grosos et le funérarium.

L’établissement public de 
coopération intercommunale

La Communauté urbaine 
Le Havre Seine Métropole créée  
le 1er janvier 2019 est composée de 
54 communes (273 568 habitants).  
Elle exerce les principales 
compétences suivantes :

• Développement et aménagement 
économique, social et culturel

• Aménagement de l’espace 
communautaire

• Équilibre social de l’habitat

• Politique de la ville

• Gestion des services d’intérêt 
collectif

• Protection et mise en valeur de 
l’environnement et du cadre de vie

• Aires d’accueil des gens 
du voyage

BUDGETS
DE LA VILLE DU HAVRE

Budget principal : 296,8 €

Budgets annexes (9): 6,73 M€

Budget de Rouelles : 0,07 M€

Groupement d’intérêt public

• GIP Un été au Havre

20
22

RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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LES BUDGETS ANNEXES

La ville du Havre gère en 2022, neuf budgets annexes (auxquels s'ajoute le budget 
de la commune associée de Rouelles) *.

Les parcs de stationnement : service municipal érigé en 
budget annexe en 1997, ce budget gère les parcs publics 
de stationnement en ouvrage ou barriérés sur le territoire 
communal.

Les caveaux : ces services municipaux ont été érigés 
en budgets annexes respectivement en 1998 et 2001.

Les opérations immobilières soumises à TVA et 
le site Mulhouse : ces 2 budgets annexes ont été 
créés en 2010 pour permettre la gestion des opérations 
d’acquisitions et de cessions foncières en conformité 
avec la nouvelle règlementation de la TVA applicable aux 
opérations immobilières.

Requalification immobilière du centre ancien : budget 
créé en 2011 dans le cadre du PNRQAD (Programme 
National de Rénovation des Quartiers Anciens Dégradés)

Les sites Dumont d’Urville et Graville/Sémard : 
ces deux budgets annexes ont été créés en 2012 
pour les opérations d’aménagement.

La requalification immobilière du quartier Danton : 
budget créé en 2014 dans le cadre des projets 
d’aménagement du quartier Danton.

Le budget annexe de la Vallée Béreult : budget créé 
en 2019, pour les opérations d’aménagement de la Vallée 
Béreult.

*La loi du 31.12.1995, dite « Paris-Lyon-Marseille », a prévu un statut 
particulier pour les communes associées et notamment l’attribution 
d’une dotation du budget principal au budget de la commune associée.

BUDGET PRINCIPAL :
Il regroupe l'ensemble des services publics 
communaux à l'exception de ceux dotés, 
conformément à la réglementation, d'une 
autonomie comptable qui prend la forme 
d'un budget annexe.

BUDGETS ANNEXES :
Il s'agit de services publics locaux dotés 
de l'autonomie comptable.

CONSOLIDATION : 
Il s'agit d'une agrégation de données 
chiffrées du budget principal et des 
budgets annexes qui détermine le budget 
de la Ville du Havre.

En M€ courants
BUDGET

PRINCIPAL

BUDGETS ANNEXES
+

BUDGET DE ROUELLES
TOTAL

• Recettes réelles de Fonctionnement 243,4 7,9 251,3

• Dépenses réelles de Fonctionnement 200,7 2,4 203,1

• Autofinancement constaté en fin d’exercice 42,6 5,5 48,1

• Recettes réelles d’Investissement 60,5 2,4 62,9

• Dépenses réelles d’Investissement 96,0 4,4 100,4

• Variation de fonds de roulement 7,1 0,7 7,8

• Fonds de roulement au 31/12/22 13,4 3,5 16,9

•  Encours de dette au 31/12/22 202,7 0,0 202,7

LA CONSOLIDATION DES BUDGETS DE LA VILLE DU HAVRE
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LE BILAN DU BUDGET PRINCIPAL 
AU 31 DÉCEMBRE 2022 (en millions d’euros courants)

ACTIF AU 31/12/2022 PASSIF AU 31/12/2022

·  Subventions d'équipement versées 24,30 ·  Fonds internes 629,62

·  Immobilisations incorporelles 13,70 Dotations 177,53

·  Immobilisations corporelles 1273,70 Réserves 823,69

Terrains 140,27 Report à nouveau 11,42

Constructions 717,05 Résultat de l'exercice 29,48

Construction sur sol d'autrui 6,74 Subventions transférables 0,40

Réseaux et installations de voirie 75,28 Différences sur réalisations d'immobilisations -412,90

Œuvres d'art 15,75 ·  Autres fonds 529,60

Autres immobilisations corporelles 30,33 Fonds globalisés 265,41

Immobilisations en cours 187,49 Subventions non transférables 264,19

Immobilisations affectées à un service non 
personnalisé

0,00 FONDS PROPRES 1159,22

Immobilisations mises en concession ou à 
disposition et immobilisations affectées

100,79 Provisions pour risques 1,99

Provisions pour charges 1,03

·  Immobilisations financières 32,57
PROVISIONS POUR RISQUES ET 
CHARGES

3,02

Participations et créances rattachées 0,87 ·  Dettes financières 203,65

Prêts 0,07 Emprunts obligataires 1,50

Autres créances 31,63 Autres emprunts 202,07

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 1344,27 Emprunts et dettes financières divers 0,08

·  Stocks 0,32

·  Créances 64,59 ·  Dettes diverses 17,80

Redevables et comptes rattachés 11,63 Fournisseurs et comptes rattachés 8,73

Créances sur État et Collectivités publiques 14,68 Dettes fiscales et sociales 0,81

Créances sur BA CCAS et CDE rattachées 0,05 Dettes envers l'Etat et les Collectivités publiques 0,31

Opérations pour le compte de tiers 7,38 Opération pour compte de tiers 3,00

Autres créances 2,42 Dette envers BA CCAS et CDE rattachées 3,27

Disponibilités 28,42 Fournisseurs d'immobilisations 1,16

Avances de trésorerie  Autres dettes 0,53

Charges constatées d'avance 0,00 Produits constatés d'avance 0,00

TOTAL ACTIF CIRCULANT 64,91 TOTAL DETTES 221,45

TOTAL COMPTES DE RÉGULARISATION 0,02 TOTAL COMPTES DE RÉGULARISATION 25,51

TOTAL ACTIF 1409,20 TOTAL PASSIF 1409,20

Les fonds propres représentent 86% du montant de l'actif immobilisé.

20
22

RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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LES DONNÉES SYNTHÉTIQUES
(sur la situation de la commune)

L’article L 2 313,1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit la publication de données synthétiques sur la 

situation financière de la Collectivité sous la forme des 10 ratios.

LA RÉPARTITION DES AGENTS
(situation au 31 décembre 2022) 

2 716 agents au service des Havrais
• Proximité et relation aux usagers : 18 %

• Espaces publics et aménagement urbain : 18 %

• Culture, patrimoine et animation de la ville : 12 %

• Développement social, famille et sport : 40 %

• Ressources : 6 %

• Cabinet du Maire : 2 %

• Direction Générale et missions rattachées : 4 %

RATIOS VILLE DU Havre (Budget Principal) 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dépenses réelles de fonctionnement par habitant 1 336 € 1293 € 1181 € 1154 € 1179 € 1196 €

Produit des impôts locaux par habitant
(rôles supplémentaires inclus)

606 € 619 € 638 € 646 € 633 € 658 €

Recettes réelles de fonctionnement par habitant 1 481 € 1510 € 1401 € 1364 € 1410 € 1445 €

Dépenses d’équipement par habitant 241 € 261 € 261 € 204 € 264 € 231 €

Encours de la dette par habitant au 31 décembre 1 529 € 1607 € 1491 € 1425 € 1330 € 1192 €

Dotation Globale de Fonctionnement (versée par l’État)
par habitant

271 € 275 € 278 € 281 € 283 € 287 €

Part relative des charges de personnel dans 
les dépenses réelles de fonctionnement en %

57,1% 57,9% 63,53% 62,84% 63,32% 63,61%

Dépenses réelles de fonctionnement + 
Remboursement de la dette en capital / Recettes 
réelles de fonctionnement

1,01 0,96 0,95 0,95 0,93 0.92

Dépenses d’équipement / Recettes réelles 
de fonctionnement en %

16,3% 17,3% 18,6% 15,0% 18,7% 16 %

Encours de dette (au 31.12) / Recettes réelles 
de fonctionnement

1,03 1,06 1,06 1,04 0,94 0,82
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PRINCIPES BUDGÉTAIRES 
ET COMPTABLES

La comptabilité de la Collectivité est soumise à l'application des principes généraux de la comptabilité 

publique, définis par le décret du 7 novembre 2012.

Cette réforme du cadre comptable communal harmonise progressivement la comptabilité publique avec 

la comptabilité privée définie par le plan comptable général de 1982.

Par ailleurs, certains budgets annexes de la Ville du Havre sont soumis à des instructions ministérielles 

particulières (la M4 pour le budget des Parcs de Stationnement, le crématorium et les caveaux).

En conformité avec les principes de base de la comptabilité publique, l'exécution des opérations 

budgétaires et comptables de la Collectivité est assurée par deux entités distinctes : l'ordonnateur et 

le comptable. 

Le Maire de la Commune exerce les fonctions d'ordonnateur : il est chargé de l'engagement, de la 

liquidation et de l'ordonnancement des dépenses et des recettes dont il prescrit l'exécution au trésorier 

municipal, qui est un agent de l’État.

Ce dernier, en sa qualité de comptable public, assure la prise en charge et le recouvrement des 

recettes ainsi que le paiement effectif des dépenses.

L'exercice de ces fonctions nécessite la tenue de deux comptabilités distinctes à la clôture de chaque 

exercice, mais qui doivent être concordantes dans leurs résultats.

Le compte administratif, élaboré et présenté par le Maire, retrace l'exécution du budget, c'est-à-dire 

l'ensemble des ordonnancements de dépenses et de recettes.

Le compte de gestion, établi par le comptable public, décrit non seulement les mouvements budgétaires 

mais également les opérations non budgétaires telles que la gestion du patrimoine, l'enregistrement des 

flux de trésorerie ou encore l'établissement du bilan.

20
22

RAPPORT D’ACTIVITÉ et de 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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